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L’Astural en résumé

Année de fondation 1957

Statut juridique Association (art. 60 et suivants du Code Civil Suisse)

Institutions Externat pédago-thérapeutique Arc-en-Ciel
 Externat pédago-thérapeutique Horizon
 Externat pédago-thérapeutique La Châtelaine
 Externat pédago-thérapeutique Le Lignon
 Service éducatif itinérant
 Centre de Chevrens
 Foyer de Thônex et appartement des Acacias (+ Team’Atelier)
 Foyer de la Servette
 Ateliers ABX
 Antenne de médiation et prévention avec des mineurs
 Parcours A2mains

Activités Action dans les domaines thérapeutiques et éducatifs, auprès d’enfants et d’adolescents rencontrant 
dans leur développement, notamment psychologique et social, des difficultés trop grandes pour 
qu’eux-mêmes et leur famille puissent les surmonter seuls.

Ressources L’Association bénéficie de subventions communales, cantonales et fédérales et de fonds privés prove-
nant de donations, souscriptions et campagnes financières.

Structure associative Assemblée générale
 Comité de direction (7 membres)
 Secrétariat général

Présidence Madame Françoise Tschopp

Secrétaire général Monsieur Philippe Bossy

Adresse Route de La-Chapelle 22, 1212 Grand-Lancy
 Téléphone : 022 343 87 00 – Fax : 022 300 27 23
 Courriel : sec.gen@astural.ch
 Site Internet : www.astural.ch
Pour vos dons IBAN : CH67 0078 8000 C174 0086 6
 CCP : 12-4951-8
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Association

L’Assemblée générale statutaire s’est déroulée le 22 mai 2019, dans les locaux de la Ferme Marignac, av. Eugène-Lance 28,  
1212 Grand-Lancy.

Le rapport d’activité et les comptes 2018 ont été approuvés.

Membres

Deux nouveaux membres ont rejoint l’association :

Mesdames Dominique Chautems Leurs
 Brigitte Schneider Bidaux

Comité

Le Comité a été élu dans la composition suivante :
Mesdames Gabriella Bardin Arigoni, Vice-présidente
 Esther Dubath Bouvier
 Lydia Schneider Hausser
Messieurs Dominique Barbuzzi
 Cédric Giauque, Trésorier 
 Antoine Muller 
L’Assemblée a ensuite prolongé le mandat de Présidente de Mme Françoise Tschopp.
Deux membres ont souhaité quitter le Comité : Mme Brigitte Schneider Bidaux et M. Pierre Conne.

Représentants de l’Association au Conseil de Fondation Astural

Les représentants-es de l’Association au Conseil de la Fondation Astural sont Mesdames Gabriella Bardin Arigoni et Françoise 
Tschopp, ainsi que Monsieur Cédric Giauque.

Organe de contrôle

Le mandat d’organe de contrôle de la fiduciaire Alber & Rolle Experts-comptables Associés SA a été reconduit.
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Édito

Il nous semble important, au vu de la date d’édition de ce rapport annuel 2019, de déroger à la pratique habituelle qui est celle 
de rappeler des éléments forts de l’année écoulée et de centrer notre propos sur la situation exceptionnelle que nous venons de 
traverser ces derniers mois.

Début mars, tous et toutes affairé-e-s aux tâches professionnelles et quotidiennes, occupé-e-s par les prestations courantes, prêt-
e-s à enrichir les agendas déjà bien chargés avec de nouvelles réunions pour poursuivre l’élaboration des projets, le Covid-19, nous 
a surpris, il s’est installé dans nos vies et a perturbé la Terre entière. La crise est devenue mono-sujet et un immense semi-confine-
ment a été instauré. Du jamais vu !

Face à l’arrêt brutal de toute activité professionnelle non essentielle et de l’obligation de rester chez soi, nous avons pu nous rendre 
compte à quel point nos vies, nos sociétés reposent sur un fragile équilibre que la présence d’un virus peut remettre en question. 
Face à la menace, le Conseil fédéral a imposé l’état de crise et pris le commandement sur les cantons et les communes. Cellules de 
crise et conférences de presse sont devenues nos principales sources d’informations et de directives.

À l’Astural, trois directions d’institution, le secrétaire général, et la présidente de l’association ont composé une cellule de crise qui 
a centralisé deux fois par semaine, les nouvelles directives fédérales et cantonales, les a traduites pour l’ensemble de l’Astural et a 
élaboré des réponses aux questions et problématiques émergeant de nos structures.

Durant les premiers jours, toutes les structures de l’Astural se sont mobilisées et chacun-e a compris l’effort a fournir dans ce 
contexte pour remplir l’essentiel de sa mission. L’ensemble des collaborateurs et collaboratrices de l’Astural s’est adapté et s’est 
engagé à transformer ses pratiques pour maintenir des dispositifs afin de répondre au mieux aux besoins des enfants, des jeunes 
et de leur famille. La réactivité a été exceptionnelle et une immense solidarité s’est installée. Des principes ont guidé les déci-
sions prises : continuer de répondre aux besoins de nos bénéficiaires, privilégier un climat de sécurité pour les bénéficiaires et les 
collaborateurs et collaboratrices, instaurer des pratiques que nous étions en capacité de maintenir sur un long terme, favoriser la 
circulation des ressources et le dialogue à l’intérieur de l’Astural entre toutes ses composantes.

De nouveaux outils ont été très rapidement mis en place. Toutes sortes de moyens informatiques ont émergé et favorisé la continui-
té des réunions et le travail à domicile. Toutes les tâches indispensables ont pu être maintenues, malgré les nouvelles contraintes 
liées à une réalité néanmoins complexe.

L’arrivée de nouvelles pratiques, telles que le renforcement de l’hygiène, la distanciation sociale, le port du masque, a exigé une 
logistique rapide et efficace. En collaboration avec les autres institutions du canton, et coordonnée par l’AGOEER et INSOS du ma-
tériel a progressivement était disponible. Le secrétariat général de l’Astural a ensuite pris le relais. Nos remerciements vont à nos 
différents partenaires associatifs et à l’ETAT qui ont su jouer le jeu de la mise en synergie des ressources. 

Malgré la médiatisation d’informations contradictoires, parfois alarmistes, qui ont pu être anxiogènes, l’Astural a rassuré ses 
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collaborateurs-trices et développé un esprit collaboratif pour aligner ses fonctionnements avec les directions de ses institutions et 
des autres établissements et services du Canton de Genève. Il a été important de coordonner l’information, de prendre position sur 
les différents enjeux et de résoudre rapidement les difficultés, ne sachant combien de temps cette situation allait durer. Le maintien 
ouvert des dispositifs a été un véritable défi, remporté grâce à l’esprit coopératif et aux efforts de chacun et de chacune.

Le soutien inconditionnel aux familles n’a été possible que grâce à la qualité de l’engagement de tout le personnel de l’Astural 
soutenu dans sa mobilisation par l’ensemble des directions, du secrétariat général et du Comité de l’Association.

Un immense MERCI à l’ensemble du personnel de l’Astural pour toute l’énergie, le professionnalisme et l’engagement sans faille qui 
a fait vibrer comme jamais à l’unisson l’esprit d’équipe Asturalien.

Dans ce présent rapport, les activités et les préoccupations de l’année se déploient. Il restera à maintenir un esprit de recherche et 
de créativité propice aux développements de changements audacieux qui ont vu le jour dans ce temps d’incertitude.  

Françoise Tschopp, Présidente Philippe Bossy, Secrétaire général
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2019 : Formation obligatoire jusqu’à 18 ans et école inclusive

Le service éducatif itinérant, une structure qui s’adapte et se développe

Les prestations du SEI sont considérées comme des références en raison de leur qualité. Le SEI montre la voie vers une plus 
grande l’ouverture de l’École aux enfants à besoins éducatifs particuliers. Le défi quotidien de l’équipe de professionnels est de 
réussir à s’adapter aux différents terrains et contextes tout en adoptant une posture proactive.

Le nombre de demandes adressées au SEI est en progression continue depuis plusieurs années, tout comme le nombre de colla-
borateurs qui compose ce service. Toute l’équipe est engagée dans un processus de réflexion qui vise à dessiner l’organisation du 
SEI dans l’avenir et lui permettre de répondre aux multiples enjeux liés à ses deux secteurs d’intervention. L’un de ces enjeux est de 
pérenniser la qualité des prestations éducatives et leur cohérence avec les besoins des enfants, des familles et des professionnels, 
ceci en tenant compte de paramètres d’intervention humains et administratifs qui sont en cours d’évolution.

Externats pédago-thérapeutiques : comment s’inscrire dans le dispositif de l’école inclusive ?

De nouvelles procédures étatiques ont modifié les modalités d’orientation des enfants. Aujourd’hui, nombre d’entre eux ont des 
besoins spécifiques qui demandent des aménagements et un environnement adapté. Pour une part de la population genevoise, la 
manière de vivre la scolarité et l’insertion sociale est progressivement redessinée.

Le travail sur le lien de confiance est indispensable à la mise en place d’une prise en charge efficace.

L’évolution actuelle de la société provoque un changement au niveau de la définition de la parentalité. Cela nous amène à considé-
rer que nos dispositifs devraient être inclus dans les processus d’orientation et de prise en charge envisagés en tenant compte de 
tous les paramètres.

Foyers d’éducation : du changement toujours

L’année a été ponctuée de nombreux changements, tant au niveau de la composition des équipes que des lieux de vie. En 2019, le 
défi à relever sera peut-être maintenir un cadre stable et sûr pour les pensionnaires et les professionnels alors que le contexte de 
vie est bousculé.

Ces changements sont aussi des moteurs de réflexion et permettent la mise en place de nouveaux modes de fonctionnement. 
Depuis quelque temps, l’évolution du contexte dans lequel se déploie l’action éducative fait émerger des pistes de réflexion inédites 
qui tiennent compte de la mise en œuvre de FO18, du mouvement du personnel et des nouvelles perspectives en termes de lieux 
de vie.
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Insertion professionnelle

L’entrée en vigueur de FO18 impacte l’action de plusieurs structures de l’Astural. Après la phase pilote à laquelle le foyer de 
Chevrens et les Ateliers ABX avaient participé, une phase expérimentale de mise en œuvre est menée par le DIP.

Des rencontres entre le Département et d’autres acteurs du tissu social ont permis une réflexion collective sur les objectifs visés 
par FO18. Le sens de ces espaces de dialogue est de faciliter la communication entre les dispositifs hors DIP et les différents ser-
vices concernés du DIP. La mise en application de la norme constitutionnelle est prévue dans le courant de l’année 2020.

Les échanges réguliers avec le DIP et les autres acteurs parapublics de la scène genevoise ont permis de confirmer la légitimité 
et la pertinence des institutions qui compose l’Astural, ainsi que de valider le sens d’approches éducatives qui sont parfois très 
éloignées du cadre scolaire.

Antenne de médiation et prévention avec des mineurs

À l’instar du SEI, l’antenne de médiation fait face à une demande de plus en plus forte et elle croît pour y répondre.

L’Antenne de médiation est reconnue pour sa spécificité de médiation en protection de l’enfance. En 2019, elle a accompagné 221 
familles en transitions familiales à hauts conflits judiciarisés lors desquels des enfants sont concernés.

Bien que l’Antenne de médiation ne soit pas structurellement subventionnée, les instances judiciaires et administratives continuent 
à la soutenir et lui adressent des situations avec des indications de plus en plus fondées et claires.

Ressources humaines

Nombre de collaboratrices et collaborateurs au 31 décembre 2019 : 181 employées et employés (105.33 postes équivalents plein 
temps), 3 vacataires, 16 stagiaires, 2 apprentis et 3 civilistes, soit 205 personnes au total. 

En 2019, les institutions de l’Astural ont formé durant l’année 26 stagiaires au total, le Secrétariat général a formé 1 apprenti et le 
Centre de Chevrens a formé 1 apprenti.
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Mouvements de personnel

Retraites

Secrétariat général :

 Dominique Chautems Leurs, Secrétaire générale, du 01.09.2009 au 31.08.2019

Centre de Chevrens et Foyer de la Servette:

 Carmen Losada, Lingère, du 21.02.1979 au 30.09.2019

Foyer de Thônex :

 Joseph Bella, éducateur, du 28.05.1979 au 31.08.2019

Transferts et promotions internes

Secrétariat général :

 Philippe Bossy, directeur du Centre de Chevrens promu Secrétaire général, depuis le 01.09.2019

Centre de Chevrens :

 Philippe de Castelberg, responsable d’équipe promu directeur, depuis le 01.09.2019.

 Nathalie Delaval, éducatrice en charge du suivi des familles promue responsable du suivi des familles, depuis le 01.09.2019. 

 Sandra Garcia, coordinatrice promue responsable d’équipe depuis le 01.09.2019. 

 Elodie Richle, éducatrice promue responsable d’équipe, depuis le 01.11.2019

Service Educatif Itinérant :

 Chloé Barthassat, intervenante SEI-Ecole promue coordinatrice d’équipe, depuis le 01.10.2019

 Ariane Cevey-Blanc, psychologue promue coordinatrice d’équipe, depuis le 01.10.2019

Départs 

Centre de Chevrens :

 Hichem Ghedjati, éducateur, du 01.09.2015 au 28.02.2019
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 Matthieu Moret, éducateur, du 08.01.2018 au 20.03.2019

 Samuel Pradas, secrétaire comptable remplaçant, du 22.05.2018 au 28.02.2019

Foyer de Thônex :

 Marc Genthon, éducateur, du 15.10.2017 au 30.09.2019

Externat La Châtelaine :

 Claire Hinden, logopédiste, du 18.08.2003 au 16.08.2019

Service Educatif Itinérant

 Anne-Claire Gremion, du 01.09.2000 au 31.03.2019

Ateliers ABX

 Sébastien Doucet, du 01.11.2009 au 31.07.2019

Arrivées 

Centre de Chevrens :

 Fatima Henriques da Silva, lingère et employée de maison, dès le 01.01.2019

 Julien Hertig, éducateur, dès le 01.04.2019

 Tara Strange, éducatrice, dès le 17.06.2019

 Amadou Sylla, éducateur, dès le 18.11.2019

Foyer de Thônex :

 Mariama Asseo, éducatrice, dès le 26.08.2019

 Imad Laknheche, éducateur, dès le 01.09.2019

 Hugo Phelouzat, éducateur, dès le 18.03.2019

Externat Arc-en-ciel

 Céline Boutay, éducatrice en soutien pédagogique, dès le 19.08.2019

Externat Horizon

 Sarah Leber, éducatrice remplaçante, dès le 19.08.2019
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Externat La Châtelaine :

 Sophie Tissot, logopédiste, dès le 19.08.2019

Service Educatif Itinérant :

 Amélie Baudere, psychologue, dès le 01.01.2019

 Sophie De Oliveira-Bard, intervenante SEI-Ecole, dès le 19.08.2019

 Marie Frachebourg, psychologue, dès le 01.08.2019

 Giulia Quadri Guillen, intervenante SEI-Ecole, dès le 19.08.2019

 Matthieu Tharin, intervenant SEI-Ecole, dès le 19.08.2019

Parcours A2mains :

 Sara Fazendeiro, encadrante éducative, dès le 19.08.2019

 Julien Scalabrino, encadrant éducatif, dès le 19.08.2019

Jubilaires :

15 ans  Céline Bontemps Fleury, psychologue au Service Educatif Itinérant

 Alex Gysler, éducateur au foyer de la Servette

 Joanna Vogt, éducatrice à l’Externat Horizon

20 ans Véronique Dubrul-Vulliet, psychologue au Service Educatif Itinérant

 Patrick Forestier, éducateur au centre de Chevrens

 Frédéric Morel-Rigaud, éducateur à l’Externat La Châtelaine

 Nadine Hurter Reyfer, éducatrice à l’Externat Arc-en-ciel
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Accueil des enfants et des adolescents durant l’exercice 2019

Institution Nombre de places Journées de séjour Taux d’occupation (%)

Arc-en-Ciel 16 2’729 89.77

Horizon 16 2’811 92.96

La Châtelaine 10 1’715 90.26

Le Lignon 12 2’099 92.55

Total des externats 54 9’354

Chevrens 12 3’035 69.29

Servette 8 1’914 65.55

Thônex et Acacias 14 3’974 92.63

Total des internats 34 8’923

Ateliers ABX 19 2’622 80.40

Total général (sans SEI) 107 20’899

Service éducatif itinérant 509 enfants 10’006 séances
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Systèmes d’information et de communication

Secrétariat général

Maintenance applicative et évolutive du système de gestion des finances de l’association et de la fondation Astural, ainsi que le 
traitement des salaires (id.Liberty) de l’ensemble du personnel. À relever – dans le cadre du suivi de l’audit du Service d’audit in-
terne de l’État de Genève (SAI) de 2018 – la mise en place d’une fonctionnalité permettant de mettre en évidence tout changement 
de coordonnées bancaires dans le système d’information. Cette fonctionnalité s’applique non seulement aux coordonnées pour 
le versement des salaires du personnel, mais encore aux coordonnées pour le paiement des factures fournisseurs (export datas 
salaires et export datas créanciers).

Démarches auprès de l’organisme Stifter-helfen1 permettant dorénavant de bénéficier de conditions très favorables, notamment 
pour l’achat de licences informatiques avec l’accès à la plateforme Microsoft non-profit.

Évaluation et mise en œuvre progressive d’un serveur de données Astural hébergé en Suisse (srv.astural.ch), avec accès sécu-
risé par Bureau à distance. Configuration des droits d’accès et répertoires de 8 premières entités de l’Astural (01-CHEVRENS, 
02-THONEX, 03-SERVETTE, 09-SEI, 10-SG, 20-AMPM, 28-A2MAINS, 51-FONDATION).

Rattrapage de la mise à jour des données gérées au moyen de la base Formation du personnel.

Exploitation et actualisation des données de la base Contacts.

Service éducatif itinérant

Maintenance applicative et évolutive du système de gestion des dossiers des enfants et de la facturation du SEI (id-Liberty).

Acquisition des équipements et configuration des accès des nouveaux intervenants en relation avec la poursuite de l’extension de 
la mission du SEI.

Internats

Maintenance applicative et évolutive des applications Main courante et du Système d’Information de Gestion des Horaires des 
Internats (SIGHI). 

Dans le cadre de la veille technologique : engagement de la recherche d’un progiciel spécifique de planification et de gestion des 
horaires, en vue d’évaluer l’opportunité de remplacer le développement spécifique SIGHI.

1 Portail IT pour les associations, les fondations, les sociétés à responsabilité limitée et d’autres organisations d’utilité 
publique en Suisse (https://www.stifter-helfen.ch/fr).
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Antenne de médiation (AMPM)

Maintenance applicative et évolutive du Système d’Information des DOssiers de la MÉdiation (SIDOMÉDIA),

Exploitation de l’hébergement pour le stockage sécurisé de fichiers sur un serveur implanté en Suisse (serveur cloud de fichiers). 
Durant l’année 2019, cet hébergement a été transféré sur le nouveau serveur srv.astural.ch.

Site internet

Actualisation régulière des versions du système de gestion de contenu (CMS) et de ses extensions, ainsi que de la plateforme 
système propre à l’hébergement en Suisse.

Actualisation continue des informations publiées sur le site, entre autres les offres d’emploi.

Messagerie électronique

Gestion des mutations des comptes email (180 comptes) en fonction des changements de personnel (engagements et départs).

Télécommunications

Fin de la migration All IP (Voice OverIP) pour adapter les installations de télécommunication à la généralisation de cette technologie 
en Suisse.

Installation et raccordement du central téléphonique du nouveau Centre de Chevrens.

Installation télécom dans les locaux provisoires du foyer de la Servette et du foyer de Thônex.

Maintenance des centraux téléphoniques pour les institutions qui en sont équipées.

Équipements informatiques

Mise en réseau et équipement informatique complet du nouveau Centre de Chevrens.

Mise en réseau et déménagement des postes de travail dans les locaux provisoires du foyer de la Servette et du foyer de Thônex.

Renouvellement régulier des équipements informatiques obsolètes, notamment le remplacement de 7 anciennes machines en 
raison de la fin du support Microsoft Windows 7.

Remplacement de l’appareil multifonctions en leasing équipant l’externat Horizon.

Renouvellement des 5 iPad à usage pédagogique de l’externat La Châtelaine.
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Comment le modèle de prise en charge pédago-thérapeutique de nos exter-
nats s’inscrit-il dans le dispositif de l’école inclusive ?

Dans le canton, il était novateur de proposer une prise en charge à la journée pour des enfants dits alors « psychotiques, pré-psy-
chotiques ou encore autistes » (correspondant à l’appellation actuelle de « Troubles envahissants du développement » ou « Troubles 
du Spectre Autistiques »).

L’Astural se lance comme défi d’éviter à tout prix la rupture avec le milieu familial, ce dernier devant être associé aussi étroitement 
que possible au processus thérapeutique. Des équipes pluridisciplinaires possédant des niveaux élevés de formation sont consti-
tuées dans une perspective de prise en charge globale de l’enfant sur les plans intellectuel, affectif, éducatif et social. 

La pensée psychanalytique et l’approche systémique ont nourri de tout temps les externats de l’Astural. La notion de groupe est 
essentielle au travail mené. En ce sens, il est important de s’assurer de la capacité des enfants accueillis à supporter le groupe. 

De nouvelles procédures étatiques ont modifié les modalités d’orientation des enfants. Le travail de réflexion sur le profil de 
l’enfant, son adéquation avec la dynamique du groupe (équilibre filles-garçons, enfants inhibés vs extravertis, capacité de gestion 
émotionnelle,) et sur le potentiel de mobilisation parentale n’est plus toujours possible en regard de ce qui se pratiquait il y a une 
dizaine d’années. 

La mutation liée au mouvement de l’école inclusive prendra du temps. Il est toutefois important de rappeler que certains enfants ne 
supportent pas les grands effectifs et les vastes espaces tels que ceux des bâtiments scolaires, principalement du fait d’un nombre 
trop important de paramètres à gérer (sensoriel et émotionnel notamment). Ils ont des besoins spécifiques qui demandent des 
aménagements et un environnement adapté.

Ainsi, pour une certaine population, les centres de jour offrent l’opportunité de développer des capacités (confiance et estime de soi 
notamment) tout en recevant les soins thérapeutiques et les apports pédagogiques dont elle a besoin. Certains enfants auront pu 
développer des compétences suffisantes pour intégrer une classe régulière ou spécialisée au sein de l’école ordinaire, pour d’autres 
une poursuite institutionnelle sera nécessaire. D’autres formes d’insertions sont également réfléchies pour l’enfant : activités spor-
tives ou artistiques, accueils parascolaires, maisons de quartier, centres aérés,…

Les professionnels formés en thérapie de famille tissent un lien sûr avec les parents afin d’aider, ensemble, au mieux leur enfant. 
L’alliance n’est certes pas toujours évidente du fait des difficultés dans lesquelles se trouvent certains parents, mais la collabora-
tion que nous leur proposons est vécue bien souvent comme soutenante. Ce lien de confiance est indispensable à la mise en place 
d’une efficace prise en charge répondant aux besoins de l’enfant et de sa famille.

La migration vers une Ecole inclusive amène un changement dans les populations accueillies dans nos institutions. Nous sommes 
davantage confrontés à des enfants qui ne supportent pas la frustration et qui expriment leur agressivité au sein de nos externats. 
Des enfants dont les familles sont de plus en plus victimes de conditions de vie précaire, tant au niveau économique que social 
et psychologique. Ce constat, lié à l’évolution de la société dans son ensemble, a comme impact un changement de la parentalité 



17

d’aujourd’hui. Ces raisons nous amènent à réaffirmer la pertinence de l’existence de nos institutions. Certains enfants ont besoin 
de lieux plus « protégés », leur offrant un sentiment de plus grande sécurité que l’école régulière, afin de pouvoir se développer au 
mieux. 

Pour pouvoir surmonter ensemble les nouveaux défis qui se présentent à nous, il est important que l’ensemble des acteurs liés à la 
prise en charge, par une indispensable complémentarité de prestations, construisent le parcours scolaire des enfants d’aujourd’hui. 

Une des clés serait de mieux communiquer entre services, afin que nos dispositifs soient inclus dans les processus d’orientation 
et de prise en charge. Nos dispositifs doivent être réactifs, créatifs et évolutifs, mais dans une pensée globale tenant compte de la 
réalité actualisée des besoins des enfants. La valorisation et la terminologie de nos institutions méritent également d’être pensées. 
Le terme « spécialisé » ne devrait-il pas évoluer au profit d’ « adapté » ? Une école adaptée aux besoins spécifiques de chaque 
enfant…

Patrice Govaerts, Benoît Thévenoz, Jean-Daniel Millet, Pietro Santoro

Directeurs des externats pédago-thérapeutiques d’Astural
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Arc-en-Ciel

Externat pédago-thérapeutique

Capacité d’accueil : 16 enfants âgés de 4 à 10 ans 

Mouvement des enfants 

Nombre d’enfants accueillis : 21 (19 garçons, 2 filles)

Départs : 6 

Orientés vers : 

• Ecole la Voie Lactée

• Ecole de l’Arc

• CMP La Pralée

• CMP Charmilles

• CMP Villars-Beaulieu

• CMP Valavran

Arrivées : 5 

• Ecole de Chancy (2)

• Ecole de Troinex

• SEI, Guidance Infantile

• SEI

Intégrations scolaires

Un poste à 50% est mis en place à l’essai pour des accompagnements 
d’enfants lors d’intégrations scolaires en école ordinaire.
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Stagiaires

Au cours de l’année 2019, nous avons encadré : 

• Deux étudiantes de la HETS

• Une étudiante de l’Ecole de Culture Générale dans le cadre d’une maturité 
spécialisée

• Une étudiante en Logopédie (FAPSE / Master)

• Une étudiante en Psychologie (FAPSE / Master)

Formation du personnel

L’ASTURAL continue à encourager les collaborateurs à suivre divers cursus 
de formation.

Patrice Govaerts, directeur
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Horizon

Externat pédago-thérapeutique

Capacité d’accueil : 16 enfants âgés de 4 à 9 ans

Mouvement des enfants 

Nombre d’enfants accueillis : 19 (17 garçons, 2 filles), nés entre 
2010 et 2015

Le plus âgé des enfants a quitté l’institution en juin 2019 âgé de 
9 ans. L’enfant le plus jeune y est entré en août 2019 âgé de 4 
ans.

Nombre de demandes d’admission traitées : 4 pour 5 places

Départs : 4 

Orientés vers : 

• Ecole du mail

• Externat pédago-thérapeutique de la Châtelaine

• CMP de l’OMP (Fazy)

• Déménagement dans un autre canton

Arrivées (orientées par l’OMP) : 4

• Jardin d’enfants la crèche des Grottes et le Service éducatif itinérant (SEI)

• Hôpital de jour de Clairval (HUG)

• Ecole des Charmilles 

• Ecole de Lully
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Intégration scolaire 

Un enfant a fréquenté parallèlement l’école primaire de son quartier pour des périodes allant d’une demi-journée à deux jours et 
demi.

L’intégration est régulièrement évaluée lors de rencontres entre les éducateurs chargés d’enseignement à Horizon et le lieu d’inté-
gration, ainsi qu’entre les directions et les parents. Le programme scolaire à Horizon est adapté à celui des écoles d’accueil.

L’intégration partielle répond à un double objectif pour l’enfant : le tranquilliser au niveau de son estime, en débutant par une de-
mi-journée où il aborde des notions qui le rassurent, et en l’accompagnant à davantage de confrontations à la réalité de l’ensemble 
des exigences scolaires, en matière de notions ou de vie sociale.

Stagiaires

Au cours de l’année 2019, nous avons encadré :

• Une étudiante et un étudiant de la HETS pour des stages plein temps (5 mois)

• Deux étudiantes et deux étudiants de l’école de culture générale dans le cadre de leur maturité spécialisée

• Divers stages de 1 à 4 jours pour des professionnels intéressés ou des jeunes en recherche de perspectives professionnelles

Formation du personnel 

• Benoît Thévenoz, directeur, a fait un DAS en thérapie systémique.

• Une éducatrice et trois éducateurs suivent une supervision pédagogique 
et deux éducatrices suivent une supervision en psychodrame. 

• L’équipe dans son ensemble est soutenue par un médecin pédo-psy-
chiatre, une supervision institutionnelle et une supervision en ethno-psy-
chiatrie pour le suivi des familles.

Benoît Thévenoz, directeur
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La Châtelaine

Externat pédago-thérapeutique

Capacité d’accueil : 10 enfants et préadolescents âgés de 7 à 13 
ans

Mouvements des enfants

Nombre d’enfants accueillis : 10

Départ : 1 garçon de 12 ans, orienté vers une CLI (Classe Intégrée) 
d’un cycle d’orientation. (Durée de la prise en charge : 5 ans)

Arrivée : 1 garçon de 8 ans, en provenance d’un Centre de jour 
pédago-thérapeutique de l’Astural. 

Pour ces 2 enfants, nous avons pu organiser des intégrations progressives, en proposant des moments de rencontre durant le 
printemps 2019.

Intégrations scolaires

4 intégrations scolaires ont été progressivement mises en place depuis la rentrée scolaire 2019 :

• 3 enfants ont été intégrés partiellement en RCS, (Regroupements de Classes Spécialisées) dans l’école de leur quartier ou dans 
une école proche de La Châtelaine.

• 1 enfant a rejoint partiellement une classe régulière de l’école de son quartier.

Intégrations au parascolaire

Poursuivant notre souhait de proposer de nouvelles possibilités de socialisation aux enfants de la Châtelaine, 2 enfants ont pu 
participer, une fois par semaine, aux activités GIAP dans l’école de leur quartier.
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Répétitoires

Nous avons soutenu 4 enfants dans leur scolarité en proposant un répétitoire, une fois par semaine, grâce à un fonds spécial de 
l’Astural. Ces soutiens ont été importants pour permettre à chacun d’eux de poursuivre leurs apprentissages dans les meilleures 
conditions.

Stagiaires

Au cours de l’année 2019, nous avons encadré :

• Une stagiaire logopédiste à 40 %, en fin de formation à l’Université de Genève

• Une stagiaire psychologue post Master à 50 %, de l’Université de Genève

• Deux stagiaires en éducation spécialisée de la HETS

• Un stagiaire probatoire pour une année dès la rentrée scolaire

Formation du personnel

• Notre psychomotricien a suivi trois jours de formations sur les dyspraxies et les troubles de l’acquisition organisés par le CEFOC.

• La logopédiste a suivi quatre jours de formation sur la rééducation logico-mathématique avec Evoludys Formation.

• La logopédiste et le psychomotricien ont continué avec leurs collègues des externats pédago-thérapeutiques leurs Intervisions.

• Un éducateur a participé à une formation d’une journée, consacrée aux conflits familiaux avec le Dr Neuburger.

• Un éducateur a commencé un DASS en enseignement spécialisé, organisé par l’Université de Genève.

• Notre psychologue a débuté un DASS en thérapie de famille, également organisé par l’Université de Genève.

• Le directeur a participé au colloque sur la pédagogie spécialisée, organisé par l’association Intégras. Il a également suivi une for-
mation à la thérapie de famille d’une durée d’une année, consacrée aux pratiques narratives, organisée par l’Institut de la famille.

Dans le but d’approfondir la connaissance de certains aspects cliniques de la problématique des enfants accueillis dans l’institu-
tion, nous avons organisé à deux reprises des temps de formation en équipe. Ces moments enrichissent notre pensée et participent 
à la création d’une culture institutionnelle commune.
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Supervisions 

Durant l’année 2019, nous avons continué nos supervisions avec notre pédopsychiatre consultant, Monsieur Michel Steulet, ainsi 
qu’avec Monsieur Philippe Lechenne, notre superviseur de famille systémicien.

Une supervision des groupes de psychodrame et de jeu symbolique s’est poursuivie avec Monsieur Jean-Pierre Bachmann, psy-
chiatre-psychothérapeute consultant.

Une supervision d’équipe s’est également poursuivie, durant toute l’année, avec Madame Sylvie Avet L’oiseau, superviseuse du 
CEFOC. 

Mouvement dans l’équipe

Madame Claire Hinden, nous a quittés après quinze ans de bons et loyaux services. Nous la remercions pour son engagement et la 
qualité de son travail. Nous lui souhaitons une belle poursuite de son chemin professionnel.

À la rentrée scolaire, nous avons accueilli notre nouvelle logopédiste, Mme Sophie Tissot, qui a su rapidement mettre ses compé-
tences au service des enfants et s’intégrer dans l’équipe.

Festivités

Durant l’année, nous avons organisé plusieurs moments festifs :

• Un repas de fêtes de fin d’année avec les enfants

• Une exposition de printemps

• Une fête de fin d’année scolaire où nous avons accueilli les parents

Jean-Daniel Millet, directeur
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Le Lignon

Externat pédago-thérapeutique

Capacité d’accueil : 12

Mouvements des enfants et adolescents

Nombre de jeunes accueillis : 12

L’âge des jeunes accueillis est compris entre 11 ans et 9 mois 
et 16 ans et 2 mois. 

Départs : 3

Orientés vers :

• SGIPA (2)

• Centre de jour de l’OMP

Arrivées : 5

Provenance :

• Centre Médico-Pédagogique de l’OMP Les Oliviers

• Centre Médico-Pédagogique de l’OMP Villars Beaulieu

• Centre Médico-Pédagogique de Versoix (2)

• Regroupement de classes spécialisées du Lignon

Stagiaires

Au cours de l’année 2019, nous avons encadré : 

• Une étudiante, pour un stage à temps partiel afin de répondre aux exigences préalables à l’entrée en formation en HES-social

• Une étudiante de la HETS

La stagiaire HETS a été suivie par une collaboratrice qui a démarré sa formation de praticienne formatrice en octobre 2019.
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Formation du personnel

Nous tenons à remercier chaleureusement notre superviseuse, qui nous quitte et qui nous a beaucoup soutenus dans la transition 
et le changement de direction, pour la grande qualité de ses interventions.

Notre nouveau superviseur, médecin psychiatre, nous accompagnera dans notre travail auprès des jeunes qui nous sont confiés. 

• Plusieurs membres de l’équipe ont suivi une formation afin d’obtenir leur brevet base pool, afin de pouvoir encadrer les jeunes 
lors de leurs cours de natation.

• Un membre de l’équipe poursuit sa formation de longue durée à l’approche systémique et la thérapie familiale.

• Un membre de l’équipe a participé à 2 jours de formation, organisée par l’Université de Genève, sur l’alliance thérapeute-parents.

• Un membre de l’équipe a suivi des conférences et des formations de courte durée.

• Deux personnes de l’équipe ont suivi une formation de 2 jours, organisée par la FOJ sur les enfants et adolescents en difficulté.

• Un membre de l’équipe a commencé le CAS HES-SO de praticienne formatrice.

• L’ensemble de l’équipe a terminé la formation sur le travail avec les familles, proposée par l’Astural et dispensée par les anciens 
directeurs des externats partis à la retraite.

Collaboration avec le service civil

Nous avons décidé de collaborer avec le service civil en engageant un civi-
liste durant l’année scolaire. Cette première expérience a été très satisfai-
sante et nous envisageons de poursuivre des engagements dans ce sens. 

Collaboration avec le réseau

Nous poursuivons notre collaboration avec les différents réseaux. Malheu-
reusement, en raison des profils plus complexes et difficiles des nouveaux 
jeunes qui nous sont adressés, pour l’année scolaire 2019-2020, nous 
n’avons pas eu de candidats prêts à pouvoir profiter d’une intégration 
sociale au cycle du Renard.
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Évènements singuliers

Ces dernières années, nous avons été confrontés à de plus en plus de 
jeunes adolescents écorchés vifs, avec un seuil de frustration quasi inexis-
tant et qui manifestent leur désarroi par des excès de violence, aussi bien 
verbale que physique. L’autorité de l’adulte est de moins en moins acceptée 
et nous sommes de ce fait confrontés à une montée d’agressivité. L’hypo-
thèse est que nous sommes face à un changement sociétal, auquel il faut 
s’ajuster, une jeunesse qui se positionne différemment, vis-à-vis de l’adulte 
et des réformes du système scolaire, qui impactent l’orientation et le profil 
des jeunes dans les centres de jours.

Forts de ce constat, nous avons été amenés à nous questionner sur notre 
posture professionnelle, car l’équipe se sentait de plus en plus démunie vis-
à-vis de ces nouvelles situations, avec un risque important de dérapage.

À la rentrée, un cumul de situations violentes et difficiles a mis à mal l’équipe et l’institution entière, provoquant un contexte de 
crise important. Nous avons eu à prendre des mesures immédiates et nous tenons à remercier le secrétariat général de l’Astural, 
ainsi que le collège des directeurs, qui nous ont fortement soutenus lors de cette période compliquée.

La première démarche a été de nous inscrire dans une formation « approche préventive des situations difficiles ». Formation à 
laquelle toute l’équipe a participé. Nous avons eu l’opportunité de nous retrouver et de nous découvrir en dehors de la présence 
des jeunes. Nous avons travaillé au niveau de notre posture, acquis des attitudes et des gestes professionnels qui nous permettent 
d’éviter l’escalade des comportements agressifs, ainsi que de garantir la protection et de maintenir un climat de sécurité. Grâce à 
cette expérience, l’équipe a également amélioré la cohérence dans son intervention auprès des jeunes. 

Il a été aussi nécessaire de mettre en place des horaires aménagés pour un certain nombre de jeunes et nous avons pu bénéficier 
d’un renfort éducatif pour quelques heures par semaine. Les familles de nos jeunes ont également été mises à contribution, tant au 
niveau de leurs responsabilités qu’à celui des réflexions sur leurs tâches éducatives.

Nous avons pris du temps supplémentaire, sans la présence des jeunes, pour travailler et réfléchir aussi bien sur le plan clinique, 
qu’organisationnel, afin d’assurer des interventions plus pertinentes et contenantes. Avec le soutien de notre superviseur, nous 
avons étudié le livre de Jean-Paul Gaillard ; « enfants, adolescents en mutation : Mode d’emploi pour les parents, éducateurs, 
enseignants et thérapeutes ». Cette démarche a été source d’inspiration pour toute l’équipe et un moyen de réfléchir et d’évoluer au 
niveau de nos pratiques.



28

Notre rôle auprès des jeunes reste celui d’un modèle, d’une référence, d’une présence, mais nous ne pouvons plus nous appuyer 
sur une notion d’autorité verticale. Nous devons apprendre à exercer une autorité de façon plus horizontale, faite de respect, de 
dialogue et de négociation. 

Processus dans lequel toute l’équipe du Lignon s’est engagée, afin d’assurer une prise en charge de qualité.

Pietro Santoro, directeur
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Service éducatif itinérant

Une structure vivante, toujours en adap-
tation et en développement

Le SEI est sollicité comme service de référence et 
de qualité pour ses nombreuses prestations. Nous 
sommes très satisfaits de l’excellent dépistage mis 
en place dans la Petite Enfance et du nombre très 
important d’enfants inclus dans les structures d’ac-
cueil Petite Enfance (SAPE). Nous nous réjouissons 
du changement de paradigme et de l’ouverture de 
l’école à l’inclusion des enfants à besoins éducatifs 
particuliers et de la collaboration établie avec le 
corps enseignant et les directions d’établissement.

Aujourd’hui, que ce soit dans la prestation « Petite Enfance » ou la prestation « École », les demandes continuent à nous parvenir et 
les listes d’attente restent chroniquement très importantes.

Pour limiter les temps d’attente, nous sommes très attentifs à l’évaluation des besoins des enfants, des familles et des profession-
nels. Nous transformons au mieux nos formats de travail. Nous cherchons la complémentarité avec tous les services existants. 
Nous nous adaptons à la réalité du terrain, des contextes et nous sommes proactifs dans ce que nous entreprenons. 

C’est un défi de tous les jours, que l’équipe du SEI relève avec enthousiasme. Toutefois, il est nécessaire, régulièrement, d’augmen-
ter les effectifs du Service Educatif Itinérant. Mais pas n’importe comment, ni dans n’importe quelles conditions ! En 2008, l’équipe 
était composée de 10 membres, aujourd’hui, nous sommes 38, ajoutés à ce nombre, le personnel administratif et les stagiaires. 
Combien devrons-nous être demain pour répondre à toutes les demandes ? 

Il est impératif de sauvegarder tout ce qui fait les forces du SEI : la qualité des prestations et leurs cohérences avec les besoins des 
enfants, des familles et professionnels, une organisation souple et plate au niveau hiérarchique ; la responsabilisation et l’autono-
mie des professionnels de terrain ; du temps pour le partage, le soutien, les supervisions ; les possibilités de formation ; une gestion 
efficace et économe des aspects administratifs.

Nous avons commencé un processus de réflexion avec toute l’équipe et un consultant externe pour dessiner l’organisation du SEI 
de demain. À ce jour, nous ne savons pas encore où nous arriverons, mais nous sommes partis… engagés et confiants ! 
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Le SEI en chiffres

• Dans son secteur « Éducation Précoce Spécialisée (EPS) — Petite Enfance », le SEI a enregistré des séances pour 441 enfants et 
familles (+63) pour un total de 6808 séances.

• Dans son secteur « Éducation Précoce Spécialisée (EPS) — École », le SEI a accompagné 68 enfants (+13) pour un total de 3198 
séances.

La répartition des postes et du nombre d’enfants suivis en 2019 a été la suivante :

Secteur Postes au 1er janvier Postes au 1er septembre Nombre d’enfants

Pôle Handicap 10.45 11.90 295

Pôle Antenne 2.00 2.00 106

Pôle Enfants à risque 1.00 1.00 9

Antenne-Vernier 0.50 0.50 31

SPES 10.10 12.85 68

Totaux équipe SEI 24.05 28.25 509

Direction 1.00 1.00 —

Secrétariat 0.60 0.70 —

L’activité du SEI est en constante augmentation. En plus des impacts de l’augmentation de l’équipe sur le fonctionnement interne et 
sur la direction du service, il y a de nombreux enjeux dans nos deux secteurs.

En voici, une liste non exhaustive : 

Dans le secteur EPS Petite Enfance 

Nous avons actualisé le cahier des charges des psychologues du SEI pour 
le mettre en phase avec les prestations éducatives, pédagogiques, théra-
peutiques et psychothérapeutiques d’aujourd’hui. Il s’agira dans le futur de 
communiquer et de mieux faire comprendre les spécificités des interven-
tions des psychologues au SEI de Genève, qui se démarquent sur certains 
points, des autres SEI suisses et qui complètent de manière innovante le 
champ de l’EPS.

La nouvelle procédure d’évaluation standardisée (PES), est un défi majeur 
pour l’éducation spécialisée cantonale et également pour toutes les psy-
chologues du SEI. Si le travail en réseau et le partenariat avec les familles 
sont des pratiques maîtrisées depuis longtemps, les aspects administratifs à 
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gérer par les « pilotes PES » sont actuellement dévoreurs de temps et d’éner-
gie. Fin 2019, les psychologues du SEI ont établi plus de 100 PES !

Nous travaillons sur la réouverture de notre pôle « enfant à risques », mis en 
veille pour des raisons de financement. Nous avons commencé une nouvelle 
réflexion sur les partenariats à remettre en place, sur nos procédures et nos 
actions préventives et thérapeutiques. De nombreuses demandes nous par-
viennent toujours (principalement du SPMi) et nous constatons le manque 
important de cette prestation dans le réseau genevois. 

Nous avons constaté le grand besoin d’information sur le fonctionnement et 
les prestations du SEI, surtout pour les structures d’accueil de la Petite En-
fance (SAPE – soit les crèches et les jardins d’enfants). Nous prévoyons un 
flyer pour la prestation « Antenne » et proposons toujours notre disponibilité 
pour des présentations du service ou sur des thèmes particuliers.

Dans le secteur EPS Ecole (1P-2P)

La communication de notre dispositif, de ses bases théoriques, de ses déclinaisons pratiques a été, à nouveau, un axe important de 
l’année. Nous avons ainsi rencontré les enseignantes et les directions d’établissement avec lesquels nous collaborons plusieurs fois 
dans l’année. Un flyer de présentation a été fait pour la rentrée. 

Nous réalisons le besoin de formation et de sensibilisation des professionnels de terrain dans les écoles. Nous avons donc proposé 
des ateliers d’échanges sur des thèmes précis (aménagements de la classe, 
gestion des comportements-défis, gestion des émotions, sensibilisation à 
la différence) aux enseignantes avec lesquelles nous collaborons pendant 
l’année. Ces ateliers qui ont lieu deux fois dans l’année, le mercredi matin, 
rencontrent un grand succès. L’équipe du SEI a des compétences de trans-
mission importantes. Nous aimerions donc proposer, en lien avec le DIP, des 
thèmes et des formats de formation variés.

Le projet de développer une « Antenne – école » est dans nos esprits. Une 
équipe mobile et disponible rapidement pour répondre aux besoins d’un 
enfant et de son enseignante dans des délais courts. Nous essayerons 
de lui donner forme lorsque nous aurons réussi à couvrir l’ensemble des 
demandes 1P-2P validées par le SPS.
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Formation du personnel

L’équipe du SEI continue à se former très régulièrement en profitant des 
diverses offres des instituts de formation.

• M. Philippe Lechenne, superviseur, intervient une fois par mois auprès 
de l’équipe Petite enfance et depuis l’automne auprès de l’équipe du SEI 
école.

• Les commissaires de la commission cantonale de l’école inclusive sont 
venus au SEI afin de découvrir notre dispositif et les aménagements mis 
en place dans les classes en partenariat avec les enseignantes

Stagiaires

Au cours de l’année 2019, nous avons encadré :

• Trois stagiaires (stagiaire psychologue, stagiaire de l’école du jeune enfant et une stagiaire de la maîtrise universitaire en éduca-
tion précoce spécialisée - MAEPS)

• Un étudiant en maîtrise universitaire en sciences de l’éducation — Approches psycho-éducatives et situations de handicap 
(APESH) travaillant sur la transition entre le préscolaire et l’entrée en scolarité.

Éric Métral, directeur
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Décrochage scolaire: les enjeux du déploiement de FO18 à Genève

Dans le cadre d’une recherche effectuée pour l’obtention d’un Master HES-SO en travail social, j’ai interrogé les enjeux qui se 
dégagent de la mise en œuvre de FO18, en particulier en termes de collaborations entre le Département de l’instruction publique et 
les dispositifs hors-DIP.

FO18 est une norme constitutionnelle dont le déploiement s’effectue dans un contexte particulier. En visant la généralisation du 
niveau de formation ESII, FO18 s’inscrit dans la tendance actuelle selon laquelle le marché de l’emploi provoque une hausse 
progressive des exigences en termes de certificats à fournir pour être jugé employable. Les experts1, tout comme les scientifiques, 
relèvent qu’un diplôme doit avant tout permettre l’insertion sur le marché de l’emploi.

A Genève, l’économie est particulièrement tertiarisée et la concurrence est déjà rude pour les emplois qualifiés. Les experts affir-
ment que les jeunes sans diplôme de niveau ESII ont beaucoup de difficulté à trouver du travail qui ne soit pas précaire, contraire-
ment à ce qui se passait il y a quelques dizaines d’années. Comme les formations professionnelles sont moins valorisées que celles 
du tertiaire, les parcours de préqualification se trouvent relégués en bas de l’échelle symbolique des diplômes. Dans le but de les 
réhabiliter, les experts genevois que j’ai interrogés proposent d’une part de valider les parcours de préqualification comme une part 
de l’AFP ou du CFC et d’autre part d’agir au niveau de l’économie pour qu’il soit possible de trouver un travail valorisant sans être 
universitaire. 

En accord avec ce qui est mis en place par FO18, plusieurs auteurs avancent d’ailleurs que la plupart des décrochés retournent à 
l’école par le biais d’une formation professionnelle. Un enjeu de FO18 est ainsi de parvenir à valoriser et développer les formations 
professionnelles, au risque de reporter sur les formations tertiaires le problème du diplôme minimum requis pour l’insertion dans le 
monde du travail.

Pour qu’un jeune puisse entrer en formation et la mener jusqu’à son terme, il doit être disponible pour étudier. Or, ce n’est pos-
sible qu’à certaines conditions. Les jeunes pris en charge dans le cadre de FO18 sont identifiés par les experts comme des jeunes 
fragiles. Certains d’entre eux ont besoin de faire un long chemin de (re)construction d’eux-mêmes afin d’être suffisamment solides 
pour tenir bon plusieurs années durant dans le cadre de leur formation. Cette reconstruction peut passer par des mesures de 
restauration pédagogique ou de restauration symbolique, et le plus souvent par les deux. Le chemin qui mène ces adolescents 
cabossés à un retour sur les bancs de l’école passe d’abord par un travail sur le rapport de soi à soi, puis de soi aux autres en 
enfin de soi aux connaissances. Les experts ont conscience de l’importance de cet ordre de préséance qui est lié à l’articulation du 
travail social et de l’instruction. 

1 Ces experts sont Madame Dominique Chautems-Leurs, ex-secrétaire générale de l’Astural; Monsieur Philippe Bossy, secrétaire général de l’Astural; Monsieur 
Pascal Sottas, directeur du Parcours A2mains, membre de la commission EQIP FO18; Monsieur Luc Bon, directeur des Ateliers ABX; Madame Sophie Chezeau, 
directrice de CAP Formations; Madame Francine Novel, directrice du SEL de l’ESII, membre de la commission EQIP FO18; Monsieur Pascal Edwards, directeur du 
CFPP; Madame Aurore Duteil, directrice adjointe du SRED, ex-pilote de la commission EQIP FO18; Monsieur François Rastoldo, chercheur du SRED, membre de la 
commission EQIP FO18; Monsieur Laurent Wicht, professeur à la HETS; Madame Anne Emery-Torracinta, Conseillère d’État en charge du DIP.
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L’École attend des jeunes qu’ils adoptent des comportements corrects en classe, tout comme le monde de l’entreprise attend 
d’eux des attitudes adéquates en milieu professionnel. Les travailleurs sociaux, quant à eux, accompagnent justement les adoles-
cents vers l’intériorisation de ces savoirs-être essentiels. J’identifie une réelle complémentarité entre les champs professionnels 
de l’instruction et du travail social et un expert affirme à ce propos qu’un des enjeux de FO18 est de faire rentrer les pratiques du 
travail social dans l’École. En effet, à travers la notion d’alliances éducatives, FO18 tend à redéfinir les missions de l’instruction et 
du travail social et à les penser plus intrinsèquement entremêlées qu’elles ne le sont déjà.

Un enjeu concerne la manière dont les parcours institutionnels des jeunes sont pilotés et prennent du sens. CAP Formations coor-
donne les parcours de certains jeunes. Cependant, il n’est pas clairement établi de savoir qui est responsable d’avoir une vision 
d’ensemble de la trajectoire que peut emprunter un adolescent qui n’est pas suivi par CAP Formations. Or, sans pilotage, les experts 
évoquent le risque de créer de la maltraitance éducative. 

Je pense qu’il y aurait du sens à ce qu’un jeune soit par exemple d’abord suivi par le Parcours A2mains de l’Astural, qui le fait 
travailler sur son rapport à lui et aux autres. L’étape suivante pourrait être une prise en charge par les Ateliers ABX ou le Centre 
de Chevrens dans le cadre d’une préqualification plus professionnalisante. Un transfert pourrait ensuite être effectué vers le CFPP, 
qui conduirait le jeune jusqu’au début d’une formation de type CFC. Une trajectoire telle que celle-ci permet, selon les propos des 
experts, une «capitalisation» des mesures d’accompagnement. Pourtant, une telle progression institutionnelle n’est possible que si 
les dispositifs hors-DIP sont inclus dans la collaboration, que les approches atypiques que proposent certains sont reconnues et que 
les parcours institutionnels des adolescents sont pilotés.

Cependant, FO18 est pour l’instant mis en œuvre uniquement par le DIP. Il n’intégrera les dispositifs hors-DIP que dans un second 
temps, c’est-à-dire lorsque le cadre de collaboration proposé par EQIP FO18 sera validé et qu’un référentiel qualité sera établi. A ce 
propos, j’ai senti en entretien une forme d’inquiétude chez certains experts qui craignent que le cadre de collaboration et le réfé-
rentiel qualité ne soient trop contraignants et forcent les structures à tendre vers une «DIPonormation» qui pousserait les structures 
hors-DIP à adopter des méthodologies d’accompagnement éloignées de leurs pratiques actuelles, dont la diversité fait pourtant la 
richesse de l’offre éducative genevoise. Comme la phase pilote s’achèvera en 2020, nous verrons à ce moment ce qu’il en sera. 

Ce qu’il est d’ores et déjà possible de mettre en exergue est que le DIP, s’il donne parfois l’impression de faire cavalier seul, intègre 
pourtant des acteurs externes dans la réflexion par le biais du groupe de concertation EQIP FO18. Certains experts sont cependant 
très critiques vis-à-vis de la manière dont le DIP collabore, ou justement ne collabore pas, avec les autres Départements, avec le 
milieu parapublic et avec le monde de la recherche. Dans l’optique de mettre en place des alliances éducatives riches et efficaces, 
il serait nécessaire, de l’avis unanime des experts, que le tissu associatif soit impliqué comme un acteur privilégié de l’accompa-
gnement des jeunes à besoins éducatifs particuliers.

Finalement, les principales critiques qu’essuie FO18 de la part des experts sont d’une part le fait que la mise en œuvre de cette 
norme constitutionnelle comporte un effet de seuil important à l’âge de la majorité. A dix-huit ans, de nombreux jeunes cessent 
en effet de fréquenter CAP Formations et, après avoir passé quelques années dans un « parking à post-ados », quittent le système 
scolaire de la même manière qu’ils l’auraient fait à quinze ans. 
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De plus, FO18 n’est mise en œuvre que par le DIP. Selon un expert, elle ne peut de ce fait pas être considérée comme une réelle 
politique publique de lutte contre le décrochage scolaire, qui continue bien après le cap des dix-huit ans et doit être compris et 
combattu en tenant compte de son caractère systémique. Une politique ambitieuse et efficace supposerait d’inclure une palette 
d’acteurs bien plus vaste et de mettre en œuvre une politique de soutien à la persévérance scolaire qui soit dotée de moyens plus 
conséquents. 

Après cette synthèse des résultats de ma recherche, je souhaite partager une autre réflexion qui porte sur la notion de contrôle 
social. Je pense que ce dernier n’est pas en lui-même un concept négatif, bien qu’il soit connoté de cette manière. Je trouve impor-
tant d’être conscient de son existence et d’essayer de le percevoir là où il agit. En ce qui concerne FO18, j’estime qu’il est possible 
de déceler du contrôle social à trois niveaux : le jeune, les institutions et la société.

Le niveau de contrôle social le plus perceptible est celui qui pèse directement sur les jeunes à travers FO18. Les Genevois ont voté 
en 2012 pour une nouvelle Constitution qui impose aux adolescents d’être en formation jusqu’à dix-huit ans. En entretien, un expert 
m’a soutenu que « c’est le changement de paradigme qui me paraît être quelque chose d’important. [Avant], l’école secondaire II 
c’était pour les élèves qui voulaient, qui en avaient les moyens, qui avaient un projet, qui en avaient l’ambition et qui en avaient les 
compétences. Et le changement de paradigme, c’est de dire qu’on doit faire une formation même si on ne veut pas, si on n’a pas 
les moyens, si on n’a pas vraiment de projet, même si les compétences sont bancales. » 

Je suppose que certains jeunes ne sont pas capables d’aller au bout d’une formation secondaire II et que d’autres ne le désirent 
pas. Alors, qu’en est-il de la liberté individuelle d’un jeune de décider, de manière mûrement réfléchie et argumentée ou non, qu’il 
ne veut pas faire de formation et préfère choisir un autre chemin de vie, quel qu’il soit ? Je ne suis pas en train de dire qu’il serait 
souhaitable de renoncer à FO18. Je crois beaucoup à ce dispositif social. Pourtant, il est aussi de notre responsabilité d’adultes de 
considérer le fait que certains jeunes refusent de s’y plier en connaissance de cause, ou alors n’en sont pas capables, et en consé-
quence de leur offrir des opportunités qui leur conviennent, même si elles ne sont pas celles que nous avons décidées pour eux.

Le deuxième niveau de contrôle social que je perçois est celui qui ressort des inquiétudes de certains experts quant à la manière 
dont la collaboration avec le DIP pourrait se dérouler. Selon le cadre de collaboration qui est validé, la définition de la préqualifica-
tion et le référentiel qualité qui sont établi ainsi que le niveau de contrôle du DIP sur les actions des dispositifs auxquels il délègue 
des prestations, le Département va reconnaître des structures, les accréditer, les valider, les soutenir financièrement, les évaluer, 
mettre en place des labels et des normes et s’assurer que sa délégation de compétences aux dispositifs hors-DIP est effectuée 
dans un cadre sûr. Il est normal que le DIP prenne sa responsabilité au sérieux et s’assure de ces éléments. En revanche, il y a 
également le risque que cela conduise à un déroulement moins souhaitable selon moi, c’est-à-dire l’appauvrissement de l’offre 
éducative, le gommage des particularités des dispositifs par l’uniformisation des prestations, la restriction de la liberté d’agir et 
d’innover, la mise en mouvement de l’essence de chaque dispositif vers un modèle DIPonormé, mis en place par le DIP, contrôlé 
par le DIP, qui répond aux exigences du DIP, selon la forme voulue par le DIP. Je dresse évidemment un scénario-catastrophe qui ne 
correspond à la volonté d’aucun des experts que j’ai rencontré, loin de là ! Pourtant, cet épouvantail désagréable que j’agite n’est 
pas issu uniquement de mon imagination, mais il s’appuie sur les craintes que j’ai recueillies en entretiens. Je pense que c’est la 
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marge de manœuvre dont jouiront les dispositifs hors-DIP dans l’interprétation des objectifs de FO18 qui constituera la différence.

Nous vivons dans une société qui revoit continuellement à la hausse ses exigences en termes de diplômes pour qu’un individu 
puisse espérer obtenir un emploi qui ne soit pas aliénant. En parallèle de la hausse du nombre de personnes diplômées par des 
HES ou des universités, j’assiste à une ubérisation progressive de la société, c’est-à-dire la disparition progressive des emplois 
stables liés au statut de salarié et à leur remplacement par d’autres, bien plus précaires, qui consistent souvent en des contrats sur 
appel au service de sociétés anonymes à l’éthique et à la responsabilité sociale douteuses. Je constate une hausse des exigences 
pour entrer en formation, une hausse des qualifications requises pour entrer dans le monde de l’emploi et une tendance générale 
à pousser les jeunes à obtenir toujours plus de diplômes qui ont toujours moins de valeur, ce qui accroît la concurrence sur marché 
de l’emploi. Ce dernier fait peser des exigences très lourdes sur des jeunes qui ignorent comment et où ils parviendront à trouver 
leur place. Quant à ceux qui ne parviennent pas à satisfaire à ces exigences, la relégation vers des emplois sous-qualifiés et abêtis-
sants les attends, à moins qu’ils ne finissent dépendants de prestations sociales pour survivre. 

FO18 entend lutter contre ce développement de notre société en permettant à tous les adolescents d’obtenir un diplôme de niveau 
secondaire II. Pourtant, le processus qui sépare les plus aptes à servir l’économie des «maillons faibles» ne va pas cesser d’agir 
pour autant. Je constate donc une injonction sociale paradoxale, qui annonce promouvoir l’égalité des chances par la diplomation 
de tous alors que l’économie n’est pas capable d’absorber tant de travailleurs qualifiés. Notre société se dirige vers l’intensification 
croissante de la robotisation des tâches manuelles, la perte de terrain du salariat et de la sécurité de l’emploi ainsi que la précari-
sation croissante de nombreux emplois. L’économie n’a pas besoin que 95% des jeunes possèdent un diplôme, puisqu’elle n’a pas 
besoin d’une bonne partie d’entre eux. J’ai montré dans mon travail les nombreux risques qui accompagnent le fait d’être décroché 
de l’école. Je ne souhaite pas nier le fait que chaque jeune profiterait d’une formation secondaire II achevée. Cependant, l’injonction 
sociale qui est adressée aux adolescents me semble être en décalage avec leur besoin réel, c’est-à-dire celui de vivre dans une 
société qui offre l’opportunité à chacun d’occuper une place qui lui convienne et qui respecte sa dignité d’être humain.

Mikaël Santos, chargé de projet pour l’Astural
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Foyer de Thônex et Appartement des Acacias

Foyers éducatifs

Capacité d’accueil

• Foyer de Thônex : 6 garçons de 14-18 ans, 
et 1 placement modulaire.

• Appartement des Acacias : 7 adoles-
cent-e-s de 16-18 ans (phase de progres-
sion) dès le 1er septembre 2019.

Mouvement des jeunes

Nombre de jeunes accueillis 

Foyer de Thônex : 9 jeunes placés, et quelques accueils (mise au vert, fermeture), pour le Foyer de Chevrens et 1 pour l’AGAPE.

Type de placement : 

• 5 publics

• 2 civils

• 1 tuteur

• 1 pénal

Appartement des Acacias : 7 jeunes placés.

Type de placement : 

• 3 publics

• 1 tuteur

• 2 civils



39

Durée et fin de placement 

Foyer de Thônex

Il y a eu peu de fins de placement. Le fait de n’avoir accueilli que six jeunes 
en vue du déménagement explique qu’il y a eu moins de mouvement dans 
les pensionnaires.

• 36 mois, puis PCE : le retour en famille après trois ans de placement 
s’avérait nécessaire, mais avec le soutien de l’équipe. Actuellement, il vit 
chez sa maman et participe au Parcours A2mains.

• 7 mois : retour en famille, le jeune a supporté la mesure un moment, ce 
qui lui a permis de réussir son année, mais l’attraction de la maison était 
trop grande.

• 15 mois : le placement a pris fin à 18 ans. Il est parti vivre en studio avec 
le soutien paternel, sans avoir une véritable activité. 

Appartement des Acacias

• 6 mois au Foyer et une année aux Acacias : il a eu 18 ans et a trouvé une chambre, avec le projet de faire un apprentissage de 
commerce.

Déménagement et nouveaux locaux

Une année marquée par le déménagement du Foyer (juin), sa destruction (octobre) et les travaux aux Acacias (juillet – août) !

Sept jeunes sont accueillis aux Acacias depuis fin août, ce qui nous permet vraiment de travailler sur les aspects du vivre ensemble 
et de la collectivité. L’Appartement des Acacias est la seule structure genevoise qui accueille des phases de progression dans le 
cadre d’un groupe.

Formations, perfectionnement

Thématiques :

• Dépendance aux écrans

• Dépendance au cannabis

• Évolution du genre garçon dans notre société
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• Accompagnement de jeunes souffrant du trouble autistique

• Nous avons fait appel à « Rien ne va plus », à la « FEGPA » et participé à 
une journée sur le thème : « comment vivre avec les écrans », à la HETS. 

• Nous avons bénéficié d’une quatrième journée avec M. Bernard Fourez, 
psychiatre belge et thérapeute de famille, sur la question du masculin et 
sa difficile maturation. 

• Dans le cadre des supervisions, avec M. Francis Ritz, psychiatre et 
thérapeute de famille, nous nous sommes penchés sur le développement 
de l’enfant, les troubles du comportement et les TSA, troubles du spectre 
autistique. 

Ces formations nous permettent de mieux comprendre les jeunes. Nos pra-
tiques doivent évoluer pour que nous puissions nous adapter aux probléma-
tiques des jeunes. Pour illustrer une des thématiques, voici une anecdote :

Nous avons accueilli un jeune dépendant aux écrans. Nous avons découvert 
qu’il allait sur le « Darkweb » avec toutes les dérives possibles. La brigade des mineurs est intervenue et a saisi l’ordinateur. Depuis, 
nous avons décidé d’interdire les ordinateurs personnels au Foyer. Au cas où un jeune amènerait son ordinateur, il ne pourra 
l’utiliser que sous l’œil des éducateurs dans les espaces communs. Ceci, afin de limiter les risques d’une mauvaise utilisation des 
ordinateurs dans nos murs. Nous sommes en réflexion sur la gestion des téléphones, mais cela s’avère plus complexe, tant cet 
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objet leur est devenu indispensable. 

Mouvements dans l’équipe

Une année également marquée par des mouvements dans l’équipe, trois collaborateurs nous ont quittés, dont M. Joseph Bella 
après 40 ans d’éducation au sein de l’Astural. Nous lui souhaitons une belle retraite bien méritée, après toutes ces années vouées à 
l’Astural et plus particulièrement pour son engagement auprès des jeunes.

Une nouvelle équipe, très rajeunie, qui travaille dans un esprit de cohésion, renforcée par des formations communes. 

Événements singuliers

Le travail avec les familles est toujours une facette primordiale de notre prise en charge. Il est à souligner que nous accueillons 
de plus en plus de famille monoparentale, souvent dans une grande précarité et un isolement difficile à vivre. Certains parents 
souffrent de troubles psychiques ou de problèmes de dépendance. La présence au sein de l’équipe éducative d’un psychologue, 
thérapeute de famille prend tout son sens. Il amène de la sécurité à l’équipe et aux familles, qui participent volontiers dans l’en-
semble aux entretiens. 

Nous poursuivons le « Follow Up ». Cette année, nous avons rencontré beaucoup de parents et de jeunes qui fréquentaient le foyer 
en 2018. Il est intéressant de souligner que la majorité d’entre eux sont très contents de faire le point une année après la fin du 
placement, et de mesurer avec nous le chemin parcouru.

Avec la mise en place des mesures FO18, nous n’avons reçu aucune 
demande pour des jeunes sans activité, le Team’Atelier est actuellement en 
stand-by. Comme les jeunes sont inscrits dans les mesures FO18, cela ne 
leur permet pas de s’engager dans un nouveau programme.

Perspectives

Comment offrir un cadre stable à l’équipe, aux jeunes, à leur famille quand 
tout change autour de nous et que les perspectives vont dans le sens de 
nouveaux changements ?

C’est le défi pour ces prochaines années.

Nous avons vécu beaucoup de changements, dans les murs, dans l’équipe 
et également au sein du Secrétariat général. 
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À peine, la nouvelle organisation en place, nous devons préparer la future 
installation dans l’immeuble de Clair Val.

Un premier défi est l’aspect du regroupement de ces deux entités non 
mixtes, qui se retrouveront dans une cohabitation très étroite.

Il s’agit de stabiliser la structure actuelle, un élément auquel je crois, est 
d’amener de la compréhension à ce que l’on vit en lien avec les jeunes et 
leurs familles, ce qui apporte du sens à la pratique sur le terrain et dans les 
décisions prises en réunion.

Adapter notre manière de travailler aux nouvelles problématiques que les 
jeunes nous amènent.

L’Appartement des Acacias occupé par sept jeunes a un nouveau fonction-
nement qu’il faudra évaluer et adapter si nécessaire. 

C’est également l’année de la reconnaissance par l’Office fédéral de la 
Justice en lien avec le SASELP, qui permettra de poser nos données et de 
réfléchir à notre fonctionnement.

Conclusion

Les changements sont des moteurs de réflexion et de nouveaux fonctionne-
ments, en y intégrant les équipes éducatives, pour qu’ils se sentent parties 
prenantes des futurs projets.

Corinne Duclos, directrice
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Foyer de la Servette

Foyer éducatif

Capacité d’accueil : 8 jeunes filles de 14 à 18 ans

Depuis mars 2019, 6 jeunes filles de 14 à 18 ans. 

Dès mars, en prévision du déménagement nous avons limité notre capacité 
d’accueil, nous sommes passés de 8 à 6 jeunes filles.

Mouvement des jeunes

12 jeunes filles au total ont bénéficié d’un placement durant l’année 2019.

Type de placement : 

• 5 publics

• 7 civils.

Entrées 

Sur les 4 jeunes filles arrivées en 2019 :

• 3 provenaient de leur milieu familial

• 1 était déjà placée dans une Institution genevoise d’éducation (IGE)

Départs

• 1 jeune fille, 2 ans de placement, orientée vers un appartement indépen-
dant.

• 1 jeune fille, 1 an de placement, orientée vers un appartement de progres-
sion.

• 1 jeune fille, 5 mois de placement, orientée vers un foyer en milieu fermé 
hors canton.

• 1 jeune fille, 3 mois de placement, orientée vers un séjour de rupture en 
mer.

• 1 jeune fille, 2,5 ans de placement, orientée vers un foyer de progression 
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de l’Astural.

• 1 jeune fille, 2 ans de placement, orientée vers les ressources familiales.

Événements singuliers

Déménagement

Le foyer de la Servette a quitté la maison qui l’abritait à l’avenue de la Forêt 
depuis plusieurs décennies. 

Le déménagement a eu lieu sans aucun incident grâce à une préparation 
consciencieuse. 

L’installation dans la Villa du Chemin Buisson s’est réalisée dans un temps 
record, grâce à une équipe éducative très bien organisée, efficace et réso-
lue.

Les jeunes filles ont vécu ce changement sans perturbation.

Projet Clairval 

Tout en nous adaptant aux nouveaux locaux, nous sommes très investis dans le projet Clairval, à Thônex, qui abritera le foyer. Nous 
apprécions que la Fondation Astural tienne compte de nos avis et réponde aux besoins identifiés. 

Rosa Gonzalez, directrice
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Centre de Chevrens

Foyer éducatif

Capacité d’accueil: 12 jeunes de 14 à 18 ans

Mouvement des pensionnaires

Nombre de jeunes accueillis et type de placement

Nombre de jeunes accueillis : 26

• 7 anciens et 19 nouveaux.

Type de placement : 

• 9 publics dont 1 devenu pénal et 1 devenu civil

• 10 civils

• 5 prises en charge externe (PCE)

• 2 pénaux

Départ: 15

• 4 jeunes, orientés vers un retour en famille

• 1 jeune, orienté en appartement de progression, en formation

• 1 jeune, orienté vers un placement en milieu fermé

• 1 jeune, sans nouvelle, disparu (MNA)

• 1 jeune, hospitalisé

• 2 jeunes, orientés vers une prise en charge par le SPAD à leur majorité

• 1 jeune, orienté vers une prise en charge par une institution pour requérant d’asile

• 4 jeunes PCE : fin de stage aux Jardins de Chevrens, dont 2 orientés vers un retour en formation CFC

Durée des séjours 

• 6 jeunes de 0 à 3 mois + 3 PCE

• 8 jeunes de 3 à 6 mois + 2 PCE

• 7 jeunes de 6 à >12 mois
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Demandes de placement orientées par la plateforme sur le Centre de 
Chevrens :

• 37 orientations, dont 14 retirées par le SPMI, 8 non entrées en matière par 
le Centre de Chevrens, 1 en cours d’admission et 14 nouvelles entrées.

Équipe

Monsieur Philippe Bossy, directeur du Centre depuis 2012, a quitté ses 
fonctions au 31 août 2019, afin de reprendre les rênes de l’Association 
Astural. Le scénario d’une succession à l’interne a été privilégié, dans une 
perspective de continuité, garantissant ainsi le maintien de l’outil institution-
nel performant construit au fil des années.

Dans le but d’organiser sa succession de la façon la plus harmonieuse pos-
sible, en tenant compte d’un quotidien toujours aussi complexe, du proces-
sus de changement lié à la création des deux équipes et du suivi du chantier 
de Chevrens II, l’ensemble du personnel éducatif a été impliqué dans les transitions et a réfléchi au modèle de direction souhaité.

À la suite de cette réflexion, il s’est avéré que le modèle de gestion souhaité 
se profilait vers un collège de direction renforcé et équipé pour assumer 16 
projets individuels, fortement ancrés sur notre méthodologie d’intervention. 
Madame Nathalie Delaval, experte en connaissances systémiques, respon-
sable des projets individualisés, Madame Elodie Richle, experte en fonc-
tionnement des groupes et leadership, responsable d’équipes éducatives 
et Madame Sandra Garcia, responsable du secteur formation, composeront 
l’équipe de direction avec Monsieur Philippe de Castelberg.

Monsieur Hichem Ghedjati a quitté le dispositif pour prendre la responsabi-
lité d’une maison de quartier genevoise. Il a été remplacé par Julien Hertig. 
Madame Tara Strange, éducatrice, Monsieur Khalid Bouibi et Monsieur 
Amadou Syla, ont été engagés. Après 40 ans et 7 mois de service comme 
lingère et femme de ménage, Madame Carmen Losada a pris une retraite 
largement méritée ! Sa personnalité charismatique et sa longue expérience 
sont encore en mémoire de tous. Mme Fatima Henriques, a été engagée 
pour la remplacer.

Monsieur Romain Schnyder a accompli son stage dans le cadre du service civil.
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Transition vers une nouvelle forme de l’équipe éducative 

Cette année, la transition demeure l’axe principal de développement du 
Centre de Chevrens, visant en effet une nouvelle prise en charge des pen-
sionnaires, avec la création des deux groupes éducatifs pour deux équipes 
de professionnels, comme exigée par le SASLP et l’OFJ. 

Jusqu’à présent, l’équipe éducative intervient sur les deux structures : 
Groupe 1 et Groupe 2. Elle suit et accompagne tous les jeunes. Cette transi-
tion doit se finaliser avec l’entrée dans Chevrens II en février 2020.

Un tableau de phasage du projet a été planifié et des thématiques ont été 
travaillées, pour aboutir à la concrétisation des deux équipes en décembre 
2019 :

• Les enjeux autour de la création des identités spécifiques des deux 
groupes tout en maintenant une appartenance institutionnelle commune, 

• La réflexion et la mise en place des protocoles de collaboration et de communication entre les équipes (Groupe 1 — Groupe 
2 — Formation) avec la restructuration des réunions institutionnelles et la réorganisation des outils informatiques de gestion du 
quotidien, du suivi et des dossiers des jeunes en deux groupes,

• Le processus de concertation autour de la mise en place d’un nouveau modèle horaire et l’attribution des professionnels sur les 
deux groupes,

• L’attribution des nouvelles admissions des jeunes, selon leur groupe éducatif aux éducateurs G1 ou G2 depuis septembre 2019,

• L’ajustement des prises en charge et des documents de références par les nouvelles équipes.

Pour faire évoluer ce nouveau système institutionnel et ses deux sous-systèmes propres, l’ensemble du personnel éducatif a été 
impliqué dans le changement afin de permettre la reconnaissance de leur parole, de leur expertise, pour les préparer à faire le deuil 
d’un modèle d’équipe et d’un fonctionnement connu. Pendant un temps accompagné, chacun devra accepter de vivre une forme 
de désordre et d’inconfort inhérents au changement. L’enjeu pour 2020 : redonner stabilité et régulation à un nouveau modèle de 
fonctionnement !

Expérience collaborative 

Le Centre de Chevrens a eu la chance d’accueillir une chercheuse belge du CERIAS, (Centre d’études et de recherches en ingénierie 
et actions sociales) dans le cadre d’une étude autour de la thématique des relations de collaboration entre les travailleurs sociaux 
des centres d’hébergement pour enfants et adolescents et les travailleurs des structures hospitalières. Cette présence a permis 
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des échanges riches sur les situations vécues à Chevrens et de retraverser des expériences de collaboration avec nos partenaires 
médicaux-sociaux.

Formation continue

Un processus de formation lié à la prévention et à la gestion des comportements agressifs a été mis en place au printemps avec 
Crescendo Formation. Cette formation a permis à tout le personnel d’acquérir ou de perfectionner des moyens d’intervention, face 
à des situations de crise. En parallèle, un rappel des techniques de Premiers Secours, adaptées à notre public, a été dispensé à 
l’équipe éducative par l’Association genevoise des sections de Samaritains. Cette formation a ciblé les questions de sécurité, d’éva-
luation et les mesures vitales à maîtriser. 

Nous avons poursuivi avec satisfaction nos collaborations avec Madame Pascale Ott, pour les supervisions de l’équipe éducative et 
pédagogique et avec Madame Chantal Krayenbuhl, pour l’analyse des situations. 

Un travail sur l’élaboration d’un protocole de mesures relatif à la gestion des consommations de cannabis et autres psychotropes a 
été entrepris par les équipes pédagogiques et éducatives, piloté par la FEGPA (Fédération genevoise pour la prévention alcool/can-
nabis). Il a abouti à la création d’un nouveau protocole de gestion des consommations et sert de socle commun pour les profession-
nels du Centre, tous secteurs et groupes confondus. Une suite est prévue courant 2020 autour de la prévention.

Formations individuelles :

• Madame Elodie Richle a obtenu avec succès son diplôme en Approche narrative.

• Madame Geneviève Gilliand, Praticienne Formatrice reconnue par les HES (CAS), a rejoint le centre de Chevrens.

• Monsieur Olivier Meyer, MSP, a finalisé sa formation en apiculture.

• Mesdames Sandra Garcia et Nathalie Delaval ont suivi la formation sur le travail avec les familles, offerte par l’Astural.

Formation obligatoire jusqu’à 18 ans FO18

Le pôle formation maintient une responsabilité, centrée essentiellement sur les enjeux de formation. Ces derniers sont liés d’une 
part au pilotage des suivis des jeunes internes ou externes et d’autre part au développement du pôle formation du Centre de 
Chevrens, et d’autre part, aux enjeux FO18 dans lesquels nous sommes impliqués.
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Chevrens II

Mi-juin, le gros œuvre a été finalisé et officialisé par un bouquet de chantier. Depuis l’été, les aménagements intérieurs se concré-
tisent, le choix du mobilier, les instal-lations informatiques, les aménagements des espaces de vie et des bureaux pour aboutir en 
décembre à la fi-nalisation du chantier et un emménagement prévu en début d’année 2020.

Philippe de Castelberg, directeur
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Ateliers ABX

Capacité d’accueil: 19 jeunes de 15 à 18 ans

Mouvement des jeunes

Nombre de jeunes accueillis

De janvier à juin : 
• 28 jeunes ont fréquenté l’atelier, pour des stages 

plus ou moins longs.

• 18 jeunes étaient encore présents fin juin, avant la 
pause estivale.

De septembre à décembre :
• 19 jeunes étaient présents à la rentrée. 

• 26 jeunes ont transité par l’atelier durant cette période.

Départs

• 5 jeunes ont trouvé des places d’apprentissage en dual, dont 3 dans le bois. 

• 5 autres, se sont inscrits dans des écoles, dont 3 à l’ECG. 

• Les autres ont quitté les Ateliers ABX sans avoir trouvé de formation.

Formation obligatoire FO18

Un groupe de concertation composé de représentants du DIP, de CAP Formation et des dispositifs de prise en charge des jeunes 
en rupture a été créé. L’atelier ABX a participé à la phase pilote d’évaluation de la collaboration, sous l’égide de EQIP FO18. Les 
échanges ont été très enrichissants. Ils nous ont permis de mieux nous connaître et de mieux cerner nos particularités, qui sont une 
réelle richesse, dans l’objectif d’accueillir et de proposer à chaque mineur en rupture avec le monde scolaire un projet de préquali-
fication adapté à ses besoins.
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Stage, orientation professionnelle et remise à 
niveau

Nous proposons aux jeunes en rupture scolaire, de formation et/
ou sociale, qui fréquentent l’Atelier ABX, des activités de produc-
tion dans la charpente, la menuiserie, la serrurerie et la peinture, 
commandées par une clientèle privée, par des bureaux d’archi-
tectes et par des entreprises de collectivités publiques. 

Pour compléter notre offre, nous avons décidé à partir de l’année 
prochaine, de proposer aux jeunes qui fréquentent l’atelier, un 
temps de remise à niveau scolaire, dans le but de les soutenir 
dans leurs démarches professionnelles. Nous avons donc enga-
gé une éducatrice spécialisée. 

Madame Anne Hermann, l’éducatrice chargée de l’orientation 
professionnelle, continue à recevoir les jeunes en entretien 
individuel.

Mouvement du personnel

• 1 maître socioprofessionnel, certifié et expérimenté en construction métallique, a été engagé pour compléter l’équipe.

Formation 

• Monsieur Marc Jaunin suit la formation de praticien formateur (PF).

• Monsieur Arnaud Greco arrive à mi-chemin de sa formation de MSP à l’ARPIH.

Déménagement 

Le secteur de la serrurerie a déménagé dans ses nouveaux locaux. L’inauguration a eu lieu le 20 novembre, par une journée porte 
ouverte, permettant aux partenaires sociaux, aux clients, aux fournisseurs et au personnel de visiter les lieux. Cette inauguration a 
été suivie d’un moment festif.
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Les chantiers

Collaboration avec le musée de l’Ariana, autour de l’exposition Mur-Mur, qui commémore la chute du mur de Berlin, en présence de 
l’artiste Jacques Kaufmann.

Collaboration active avec l’Astural : 

• Aménagement des nouveaux locaux du parcours A2mains filles (parois et mezzanine). 

• Fabrication de l’agencement pour le bâtiment formation du nouveau foyer de Chevrens.

L’atelier ABX remercie tous ses clients de leur confiance. Ils permettent d’offrir un travail de qualité à nos jeunes stagiaires. En 
particuliers, le service des écoles de la Ville de Genève, qui sollicitent fidèlement l’atelier pour l’entretien des places de jeux.

Luc Bon, directeur
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Antenne de médiation & prévention 
avec des mineurs

Historique

Bien que nous ne tenions des statistiques fiables que depuis 
2012, nous soldons notre dixième année d’exercice et pou-
vons ici mesurer l’évolution lente de notre structure jusqu’à 
arriver au rythme de croisière que nous envisagions à savoir 
un peu plus de 200 familles avec qui nous travaillons. Pensées 
à l’origine comme un transfert d’une inspiration québécoise 
à nos pratiques, législations et logiques administratives, nous 
vérifions aujourd’hui l’implantation solide dans notre culture 
genevoise du dispositif AMPM-Astural.

Nous sommes reconnus pour 
notre spécificité de médiation 
en protection de l’enfance. 
Celle-ci nécessite de contribuer 
à la coopération interdiscipli-
naire ainsi que de travailler 
sur des mandats qui émanent 
d’instances judiciaires (> 1/3) 
ou administratives (> 1/3). 

Accompagnement

• 221 familles lors de transi-
tions familiales à hauts conflits 
judiciarisés dans lesquels des 
enfants sont concernés (33 de 
plus qu’en 2018). Ce nombre 
prend en considération toutes 

Histogramme évolution entretiens, situations, mineurs et adultes
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nos interventions qui durent au moins une heure. En revanche, il exclut les demandes de renseignements, même si notre coordina-
trice prend du temps pour les écouter, y répondre et les orienter. 

• 107 enfants dans 155 entretiens touchant 55 situations. 

Une médiatrice et un médiateur ont une formation spécifique pour recevoir des enfants dans le cadre de processus judiciarisés et 
qui gèrent la quasi-totalité de ces entretiens.

Tribunal de première Instance (TPI), Tribunal de Protection de l’Adulte et de l’Enfant (TPAE), Tribunal pénal des Mineurs (TMin), 
Ministère Public (MP), Service de Protection des Mineurs (SPMI), Service d’Évaluation Et d’Aide à la Séparation (SEASP) 

Bien que nous ne soyons toujours pas structurellement subventionnés, les instances judiciaires et administratives continuent à nous 
soutenir en nous adressant des familles avec des indications de plus en plus fondées et claires (75 % de l’ensemble). Le quart des 
situations continue à s’adresser à nous spontanément, en amont d’un processus judiciaire ou d’une orientation par le SPMI ou le 
SEASP. Les situations Parents-Adolescents qui nous sont orientées par ces derniers sont détachées de celles qui nous arrivent de 
manière conventionnelle. Certaines juridictions financent quelques heures au tarif de l’Assistance juridique (TPAE : 3 entretiens, MP : 
5 h) voire tout le processus (TMin). 
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Nombre d’entretiens et nombre d’heures par situation activée
(N=189)
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Les instances administratives soutiennent certaines situations, comme le SEASP qui finance trois heures d’entretiens lorsqu’il pré-
conise une médiation en protection de l’enfance, ou le SPMI qui finance intégralement le processus lorsqu’il adresse une indication 
de restauration de liens entre enfant(s) et parent non-hébergeant. 

La durée moyenne d’un processus de médiation à l’AMPM-Astural est de 6,3 heures sur les situations activées (hors admission 
ou en suspens), avec une moyenne de 4,2 entretiens par situation et une durée moyenne de 1 h 30 par entretien. À travers cette 
courbe, nous pouvons identifier trois catégories de situations familiales avec lesquelles nous travaillons. La première nécessite 3 
à 4 entretiens pour négocier des objets assez précis, tels que calendriers, passage de bras, budgets… La deuxième nécessite 7 
à 8 entretiens pour un mandat similaire, mais qui sont souvent assortis d’une exhortation à travailler la communication entre les 
parents. La troisième nécessite plus de 10 entretiens et correspond à des mandats spécifiques du SPMI, mais aussi à 3 situations 
de curatelle 308.2CC assorties d’une médiation qui sont déléguées par le TPAE dans le cadre d’un projet pilote dont nous parlions 
dans le rapport de l’an dernier. Il est encore prématuré d’en tirer un premier bilan

C’est l’amplification de cette troisième catégorie de demandes, visible sur les derniers centiles ci-dessous, qui sollicite des pro-
cessus de médiation plus denses. Voici une autre manière de l’illustrer en ne prenant en compte que les 189 situations activées, 
à l’exclusion des contacts sans suite, des admissions et des situations en suspens au 31 décembre 2019. La durée moyenne d’un 
processus vu ainsi passe de 3,12 heures à 6,32 heures. Lorsqu’il s’agit de renouer ces liens, parfois rompus depuis des mois voire 
des années, il s’agit d’y aller prudemment. 

Nombre d’heures par situations clôturées ou en cours
(N=189)
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Graphique de répartition des 219 situations par mandant

TPI 
(31 situations - 13 %)

TPAE 
(25 situations - 11 %)

TMin 
(18 situations - 8 %)

Ministère public 
(4 situations - 2 %)

Conventionnelles, spontanées 
(50 situations - 23 %)

Parents-Ados 
(10 situations - 5 %)

SEASP 
(41 situations - 19 %)

SPMi 
(42 situations - 19 %)

Des entretiens avec les parents, afin que chacun puisse adhérer a minima au processus, puis, si c’est utile, en individuel, sont 
nécessaires avant de pouvoir rencontrer des enfants dès 7 ans, un peu plus jeunes s’ils sont en fratrie. Il s’agit alors de les préparer 
à la négociation des conditions minimales tant de sécurité que de perspectives de développement des relations personnelles entre 
eux. C’est le croisement de ces spécificités qui nous différencie d’un Point Rencontre. Il ne s’agit pas que d’exercer un droit de vi-
site, qui s’exécute de fait dans le cadre des entretiens. Il s’agit d’encadrer les négociations sur leur progression. Nous pouvons par 
exemple, comme première étape de progression, négocier ce que le parent et les enfants feraient pendant que nous les laisserions 
un moment seuls dans notre salle de médiation, avant de venir en faire le bilan avec eux. L’étape suivante pourrait être une sortie à 
l’extérieur, entre projet et bilan avec nous. Le temps de sortie peut augmenter à la troisième étape. La quatrième pourrait consister 
à faire des projets et bilans mensuels, puis trimestriels, des rencontres entre eux. Cette description est générique puisque comme 
dans toute situation que nous accompagnons en médiation, nous nous ajustons en situation. Nous sommes responsables de piloter 
le processus qui consiste à développer des tiers réflexifs, des règles en situation qui tiennent compte tant des ressources et des 
limites de la famille que des contraintes de l’environnement, dont celles qui sont judiciaires.

Alexandre Balmer, directeur
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Parcours A2mains garçons

Capacité d’accueil: 8 adolescents de 15 à 18 ans

Mouvement et activité des jeunes mois 
par mois 

Janvier

• 6 jeunes partent en trek hiver, le 22 janvier, 2 
renoncent le lendemain. Un des deux reprend son 
stage en entreprise le 28 janvier.

Février

• 4 jeunes reviennent de trek, suivent les entretiens avec les familles. Reprise de stages pour certains et travail à la construction de 
2 canoés pour les autres (cette réalisation est de grande qualité et valorise l’action des jeunes, tout en étant exigeante quant au 
savoir-faire). Le but est de pouvoir les vendre.

Mars 

• 1 jeune débute dans une entreprise de tri de papier, il refuse de continuer après une journée. (Angoisses liées aux représentations 
familiales, quant au type de travail).

• 1 jeune débute dans l’entreprise de peinture de son beau-père, ce stage se révélera problématique.

• Les autres jeunes sont en recherche de stages.

Avril

• 4 jeunes sont présents.

• 1 jeune ne vient pas, mais nous gardons le lien avec lui.

• 1 nouveau jeune se présente.
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Mai

• 1 nouveau jeune intègre le parcours A2mains.

• Le trek canoë est en préparation, l’objectif est la descente d’une partie de 
la Loire.

Juin 

• 2 jeunes poursuivent le Parcours A2mains.

• 1 jeune quitte pour retourner chez son père en Italie.

• 1 jeune signe un contrat d’apprentissage en paysagiste-jardinerie.

• 1 jeune intègre la filière des stages en rotation de FO18.

• 3 nouveaux jeunes présentent leur candidature pour la rentrée.

Août 

• 6 jeunes commencent le Parcours A2mains dans l’atelier.

• Depuis un an environ, nous mesurons la nécessité d’assurer une meilleure préparation des jeunes avant de les mettre en stage 
de longue durée dans les entreprises. Afin d’éviter le risque d’échec répétitif, nous préparons les jeunes à la régularité, à une 
communication claire et à leur implication dans les tâches.

Septembre

• 7 jeunes partent pour un bivouac. Une prise de contact et une petite marche pour préparer le trek avec les ânes dans la Drôme, 
prévu du 24 septembre au 7 octobre. Les jeunes seront encadrés par l’équipe des MSP et seront rejoints durant 3 jours, par un 
groupe de grimpeurs à la retraite. 

• Une falaise équipée permet d’initier les jeunes à l’escalade. (Une expérience physique et émotionnelle quant à la prise de risque 
et la capacité de faire avec sa peur. Expérimenter, dans son corps, en mettant sa peur devant soi, elle ne va pas me figer, mais 
me rendre prudent, tout en me laissant avancer).



61

Octobre

• 1 jeune, nouveau candidat, se profile pour entrer dans le parcours 
A2mains.

• 1 jeune souhaite quitter et s’orienter vers les jardins de Chevrens.

• 1 jeune souhaite quitter et s’orienter vers les Ateliers ABX.

• Les autres jeunes commencent leurs premiers stages.

• Une collaboration du Pôle-formation de l’Astural s’instaure et se déve-
loppe.

• Nous devons parfois travailler plusieurs mois pour qu’un déclic se pro-
duise et qu’un jeune vienne régulièrement. L’absentéisme est une compo-
sante importante de notre travail. La nécessité d’entretenir des liens et de 
rester présents est omniprésente.

Novembre

• 7 jeunes fréquentent le parcours A2mains.

• 1 jeune accomplit un stage dans un restaurant. Quelques difficultés 
apparaissent dans son comportement et sa communication, malgré qu’il 
soit apprécié.

Décembre

• 1 jeune perd son stage dans le restaurant dans lequel il l’accomplissait.

• Les jeunes poursuivent le travail en atelier. 

• La préparation du trek hivernal se profile. (Remise en état des luges, 
préparation de l’équipement des jeunes, entraînement et familiarisation 
au montage et démontage des tentes, chaussage des raquettes).
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Évènements 

A2mains Filles

Depuis plusieurs mois, l’équipe a travaillé sur la réalisation du parcours A2mains filles. Le concept a été validé par le comité de 
l’Astural et l’équipe encadrante a été engagée. Des locaux ont été trouvés et aménagés. Les services placeurs et les réseaux sont 
contactés pour annoncer l’ouverture de la version filles du parcours A2mains.

Réflexions et conclusion

Nous réalisons et sommes convaincus que nous devons mieux préparer les jeunes au monde du travail. Le renforcement du 
savoir-être est indispensable pour aller vers l’insertion professionnelle. Pour s’orienter vers un métier, et pouvoir tenir pour aller 
jusqu’à son terme, pour tenter d’approcher cet endroit à l’intérieur de soi, où réside un désir, un rêve, ou quelque chose qui l’en-
thousiasme, il y a à initier un travail de rencontre avec soi. 

Il nous semble que le travail autour des émotions et de leur expression est pertinent. Les cercles de parole quotidiens comme un 
rituel qui invite à l’intériorité, dans le respect et la confidentialité, l’accueil et le non-jugement. L’endroit idéal pour dire et parler 
ces quatre émotions de base, qui sont dans notre corps. Elles n’ont pas de valeur morale, elles sont juste là pour indiquer quelque 
chose. (Si j’ai peur ce n’est pas discutable, je ralentis et regarde autour; si la joie est là, elle me submerge et rayonne; lorsque la 
colère s’en mêle, elle me dit que quelque chose ou quelqu’un envahit mon territoire; enfin, la tristesse me raconte qu’une perte a 
lieu, qu’elle soit objective ou subtile, qu’il y ait un deuil à faire, et enfin, relever la tête pour regarder où la vie m’invite à poursuivre 
ma route). 

Ces quatre émotions sont amorales, nous les partageons avec tous les mammifères, elles servent à guider et à préserver la vie. 
Honte, jalousie, culpabilité, etc., viennent ensuite et sont liées à une culture, à une société donnée et dans ce cadre, elles 
ont leur importance. 

Pensez-vous que je me sois de beaucoup éloigné du cadre d’un rapport annuel en lien avec le Parcours A2mains ?

Possible !

Toutefois, cette vision évolutive donne toute l’énergie et la puissance à notre action auprès des jeunes.

Pascal Sottas, directeur
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Parcours A2mains filles

Capacité d’accueil: 8 adolescentes de 15 à 18 ans

Mouvement 

Arrivées

Août : 1 jeune fille, placée par le TMIN. 1 jeune fille, placée par le SPMI.

Septembre : 1 jeune fille, placée par le CO. 1 jeune fille, placée par le réseau.

Octobre :  1 jeune fille, placée par le SPMI.

Novembre: 1 jeune fille, placée par le SPMI.

Départs

Novembre : 1 jeune fille, orientée vers un foyer hors du canton.

Stages effectués : 1 jeune fille a effectué un stage en cuisine, de 3 jours en novembre et de 2 jours en décembre. 1 jeune fille a 
effectué un stage de 3 jours, dans le domaine de la petite enfance, en février.

Activités créatrices : 

• Cuisine (préparation des repas du mardi – service traiteur, confiture, huile, 
tapenade).

• Atelier/structure du potager extérieur, projet personnel.

Créations et réalisations

• Élaboration de panneaux signalétiques pour la manifestation 
EXPLORE.

• Décors de théâtre pour « Perly sur scène » 

• Ramassage de fruits et légumes dans différents vergers.

• Vendanges à Bernex.
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• Décoration d’une cabine aux Bains des Pâquis dans le cadre du calendrier 
de l’Avent.

• Tenue d’un stand sur 3 jours dans le cadre du Marché de Noël de Carouge.

Visites culturelles

• Maison du Terroir à Bernex.

• Exposition « la Cour des Contes » au MEG.

• Cinéma SCALA — film « Hors Normes ».

Trek

Du 16 au 21 septembre, itinérance avec des ânes dans la Drôme 2 jeunes 
filles.

Préparation du trek qui aura lieu du 7 au 12 janvier 2020, au chalet du Grütli à Saint-Cergues, y compris une nuit à la belle étoile 
avec 2 jeunes filles.

Julie Amrein, responsable
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Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels

à l’Assemblée générale des Membres de l’Association ASTURAL, Genève

En notre qualité d’organe de révision, nous avons effectué l’audit des comptes annuels ci-joints de l’Association Astural, compre-
nant le bilan, le compte de profits et pertes, le tableau de financement, le tableau de variation des fonds propres et l’annexe pour 
l’exercice arrêté au 31 décembre 2019. 

Responsabilité du Comité

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux Swiss GAAP RPC, aux dispositions légales et aux 
statuts, incombe au Comité. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le maintien d’un système de contrôle 
interne relatif à l’établissement des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. En outre, le Comité est responsable du choix et de l’application de méthodes comptables appro-
priées, ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision

Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes annuels. Nous avons effectué 
notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes d’audit suisses. Ces normes requièrent de planifier et réaliser l’audit pour 
obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies significatives.

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments probants concernant les valeurs et les 
informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que 
l’évaluation des risques que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en compte le système de contrôle interne relatif à l’établissement 
des comptes annuels pour définir les procédures d’audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de l’adéquation des méthodes comptables appliquées, du 
caractère plausible des estimations comptables effectuées ainsi qu’une appréciation de la présentation des comptes annuels dans 
leur ensemble. Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour fonder notre 
opinion d’audit.

Opinion d’audit

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2019 donnent une image fidèle du patri-
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moine, de la situation financière et des résultats. Ils sont par ailleurs établis en conformité des Swiss GAAP RPC, de la loi suisse, 
des statuts ainsi qu’aux dispositions légales et directives de la République et Canton de Genève.

Rapport sur d’autres dispositions légales

Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément conformément à la loi sur la surveillance de la révision 
(LSR) et d’indépendance (art. 728 CO) et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance.

Conformément à l’article 728a al. 1 ch. 3 CO et à la Norme d’audit suisse 890, nous attestons qu’il existe un système de contrôle 
interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du Conseil d’administration.

En outre, nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Genève, le 11 mai 2020

L’organe de révision

 ALBER & ROLLE
 Experts-comptables Associés S.A.

Frédéric Crochet  Jean-Charles Vitali
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé
Réviseur responsable

Annexes :

Comptes annuels comprenant :

• Bilan au 31 décembre 2019 d’un total actif de CHF 3’714’919.63

• Compte de profits et pertes présentant un résultat annuel de CHF 451’837.74

• Tableau de financement

• Tableau de variation des fonds propres 2019

• Tableau de variation des fonds propres 2018

• Annexe aux comptes annuels
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Bilan au 31 décembre 2019

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2019 31.12.2019 31.12.2018
CHF CHF

ACTIF 

Actifs circulants

Caisses 28’984.91 45’915.94
Chèques postaux 875’465.88 568’969.82
Banque 761’469.38 859’584.20
Liquidités 1’665’920.17 1’474’469.96

Débiteurs 1’277’651.60 1’248’570.83
Fondation Astural 0.00 33’867.85
Créances 1’277’651.60 1’282’438.68

Stocks Ateliers ABX (anc. Atelier abc) 19’735.00 21’805.00
Stocks 19’735.00 21’805.00

Actifs transitoires 394’511.91 436’388.45
Comptes de régularisation actif 394’511.91 436’388.45

Total de l’actif circulant 3’357’818.68 3’215’102.09

Actif immobilisé

Mobilier & machines 517’604.96 486’067.16
./. Fonds d’amortissement -470’917.76 -428’770.96

Mobilier et machines, net 46’687.20 57’296.20

Véhicules 448’355.15 424’300.95
./. Fonds d’amortissement -319’628.15 -290’665.95

Véhicules, net 128’727.00 133’635.00

Machines, équipement Ateliers ABX (anc. Atelier abc) 175’728.15 145’873.95
./. Fonds d’amortissement -142’925.00 -132’219.50

Machines, équip. Ateliers ABX (anc. Atelier abc) 32’803.15 13’654.45

Matériel informatique 285’596.57 236’965.62
./. Fonds d’amortissement -217’766.97 -184’664.77

Informatique, net 67’829.60 52’300.85

Immobilisations corporelles 276’046.95 256’886.50

Logiciels 225’697.45 203’494.45
./. Fonds d’amortissement -193’185.65 -175’450.55

Logiciels, net 32’511.80 28’043.90

Immobilisations incorporelles 32’511.80 28’043.90
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2019 31.12.2019 31.12.2018
CHF CHF

BCG dépôt de garantie 48’542.20 44’605.35
Immobilisations financières 48’542.20 44’605.35

Total de l’actif immobilisé 357’100.95 329’535.75

Total de l’actif 3’714’919.63 3’544’637.84

PASSIF

Fonds étrangers

Créanciers 274’849.93 272’280.54
Part du résultat à restituer à l’échéance du contrat 2014-2017 0.00 116’661.00
Avances gestions jeunes SPMi 88’275.50 65’673.90
Passifs transitoires 196’899.75 170’261.32
Fondation Astural 1’434.05 0.00
Total dettes à court terme 561’459.23 624’876.76

Total Fonds affectés 285’795.98 257’314.40

Total des fonds étrangers et fonds affectés 847’255.21 882’191.16

Fonds propres

Capital de l’organisation 1’613’238.81 1’859’858.81
Résultat période 2018-2021 1’254’425.61 802’587.87

Total des fonds propres 2’867’664.42 2’662’446.68

Total du passif 3’714’919.63 3’544’637.84
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Compte de profits et pertes de l’exercice 2019

COMPTE DE PROFITS ET PERTE DE L’EXERCICE 2019
(avec pour comparaison les chiffres de l’an précédent) Budget 2019 2019 2018

CHF CHF CHF

PRODUITS

Subventions

- Département Instruction Publique (DlP) 11’962’183 11’962’183 11’782’888.00

- Département Instruction Publique (DIP) - rattrapage annuité 2016 période 2019 0 71’063.00 0.00

- Division Justice et Police, Berne 751’200 757’888.00 751’355.00

- Ville de Genève, selon lettre du 25 juin 2019 18’000 18’000.00 18’000.00

- Ville de Genève, selon lettre du 26 février 2019 20’600 20’600.00 20’600.00

Total des subventions 12’751’983 12’829’734.00 12’572’843.00

Pensions, prestations SPS et divers 3’176’600 3’402’009.50 2’743’139.70

Total pensions, prestations SPS et divers 3’176’600 3’402’009.50 2’743’139.70

Dons, parrainages, manifestations et divers 142’500 163’533.75 167’229.12

Prestations en nature 31’040 29’771.00 29’707.00

Recettes Ateliers ABX 427’700 384’330.28 648’234.77

Refacturation salaires et charges sociales 17’000 16’836.75 17’352.85

Autres recettes 618’240 594’471.78 862’523.74

Contributions SPS exercice précédent 0 36’140.50 48’767.50

Contributions autres cantons exercice précédent 0 37’283.20 3’849.95

Produits exercices précédents - Rattrapage annuité 2016 - période 2016 à 2018
0

310’148.00 0.00

Charges exercices précédents - Salaires annuité 2016 - période 2016 à 2018
0

-310’148.00 0.00

Total recettes (charges) exercice antérieur 0 73’423.70 52’617.45

Produits d’exploitation 16’546’823 16’899’638.98 16’231’123.89

CHARGES

Salaires bruts 11’117’100 11’450’537.85 10’685’876.65

./. Remboursements salaires - indemnités d’assurances 0 -279’295.10 -284’762.12

Charges sociales 2’431’000 2’395’405.90 2’239’745.50

Autres frais du personnel 243’960 261’933.11 224’447.36

Honoraires de tiers 106’200 112’197.85 104’919.80

Assurances Jeunes + RC 5’500 9’263.65 8’041.50

Matériel scolaire / pédagogique et loisirs 151’700 112’674.99 126’729.72
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COMPTE DE PROFITS ET PERTE DE L’EXERCICE 2019
(avec pour comparaison les chiffres de l’an précédent) Budget 2019 2019 2018

CHF CHF CHF

Ménage 23’850 22’176.54 19’213.60

Alimentation 289’460 268’710.74 272’116.28

Frais généraux des locaux 899’240 900’695.50 786’607.15

Frais véhicules 64’950 56’472.38 58’232.57

Frais de transport 384’000 364’740.77 384’323.93

Frais administratifs et de bureau 261’250 242’013.11 235’675.06

Cotisations Agoeer 10’900 8’700.00 10’159.00

Pertes sur débiteurs 0 1830.00 0.00

Amortissements 112’316 139’689.10 120’326.20

Charges Ateliers ABX 427’700 361’435.39 466’468.09

Frais déménagement et relogements provisoires des institutions 0 193’100.76 0.00

Parrainages accordés 10’000 11’393.00 14’247.00

Frais généraux d’exploitation 16’539’126 16’633’675.54 15’472’367.29

Résultat d’exploitation 7’697 265’963.44 758’756.60

Intérêts bancaires 0 4.45 1.75

Produits financiers 0 4.45 1.75

Frais bancaires -5’000 -5’188.82 -4’981.59

Charges financières -5’000 -5’188.82 -4’981.59

Résultat financier, net -5’000 -5’184.37 4’979.84-

Résultat intermédiaire 2’697 260’779.07 753’776.76

Attribution (Charges / produits des Fonds) 0 -11’612.84 -3’050.00

Utilisation (Produits / à charge des Fonds) 37’721 251’946.21 68’318.30

Résultat sur Fonds affectés 37’721 240’333.37 65’268.30

Résultat des activités couvertes par le contrat de prestations 40’418 501’112.44 819’045.06

Parcours A2mains

Facturation et dons 357’000 357’805.00 352’942.50

Dons divers 28’000 297’350.00 33’000.00

Salaires et charges sociales -412’300 -505’276.70 -343’854.30

Matériel et divers activités -74’500 -47’804.34 -67’954.19

Assurances jeunes + voyages -3’300 -945.99 -1’466.45

Taxes et assurances véhicules -2’500 -2’498.25 -1’913.85
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COMPTE DE PROFITS ET PERTE DE L’EXERCICE 2019
(avec pour comparaison les chiffres de l’an précédent) Budget 2019 2019 2018

CHF CHF CHF

Bureau administratif -2’500 -2’888.77 -3’038.66

Loyer et charges -10’800 -24’921.50 -11’666.69

Entretien des locaux -1’000 -48’624.50 0.00

Résultat intermédiaire -121’900 22’194.95 -43’951.64

Attribution (Charges / produits des Fonds) 0 -297’350.00 -33’000

Utilisation (Produits / à charge des Fonds) 121’900 275’155.05 76’951.64

Résultat sur fonds affectés 121’900 -22’194.95 43’951.64

Résultat Parcours A2mains 0 0.00 0.00

Antenne de médiation

Facturation 0 140’342.75 122’458.19

Dons divers 0 104’000.00 70’400.00

Salaires et charges sociales 0 -104’329.20 -113’371.23

Honoraires médiateurs 0 -188’685.33 -161’029.40

Frais divers 0 -602.92 0.00

Résultat intermédiaire 0 -49’274.70 -81’542.44

Utilisation (Produits / à charge des Fonds) 0 0.00 65’085.25

Résultat sur fonds affectés 0 0.00 65’085.25

Résultat Antenne de médiation 0 -49’274.70 -16’457.19

Résultat annuel 40’418 451’837.74 802’587.87
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Remerciements

Nos remerciements vont aux Autorités fédérales et cantonales qui nous soutiennent dans notre action, particulièrement l’Office 
fédéral de la Justice, le Département de l’Instruction publique, le Département de la sécurité et de l’économie et le Département 
de la Solidarité et de l’Emploi. Ils vont également à la Ville de Genève, notamment au département de la cohésion sociale et de la 
solidarité, ainsi qu’au département de l’environnement urbain et de la sécurité.

Nous remercions par ailleurs toutes les personnes morales, les entreprises privées, les personnes physiques qui, d’une manière ou 
d’une autre, ont manifesté concrètement leur attachement et leur soutien à l’Astural, et parmi elles : 

Personnes morales et entreprises privées Personnes physiques

• La Chaîne du Bonheur • Mme Marité Genoud Rodriguez et M. Rodolfo Rodriguez

• La Fondation Astural • M. Christian Girod

• L’entreprise Fiedler S.A. • M. François Hiltbrand

• La Fondation Charles Curtet pour les handicapés • Mme Christiane Hunkeler

• La Fondation La Colombe • Mme Béatrice Mermod Hentsch

• Une Fondation privée genevoise • Mme Marie-Isabelle Robledo-Santos

• La Fondation Teamco

• Le Rotary Club

• L’Association du Soleil Levant

• M. Pierre Roehrich

Nous n’oublions pas non plus les donatrices et donateurs anonymes qui nous font l’amitié de contribuer à l’action que nous menons 
auprès des enfants et des adolescents. Quel que soit le montant versé, nous exprimons notre reconnaissance pour le message de 
soutien que leur générosité nous témoigne.

Qu’ils soient ici tous remerciés pour leur fidélité.
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Comité de l’association Astural en 2019

Présidente Madame Françoise Tschopp

Membres Gabriella Bardin Arigoni, Vice-présidente

 Cédric Giauque, Trésorier

 Dominique Barbuzzi, membre 

 Esther Dubath Bouvier, membre

 Antoine Muller, membre 

 Lydia Schneider Hausser, membre

 

Fiduciaire ALBER & ROLLE 

 Experts-comptables Associés SA 

Association Astural, mai 2020
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